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* 
INTRODUCTION 

L'U .R.S.S. se trouve face à une alternative : 
ou bien elle bätit Ie communisme et en ce cas 
l'Etat est condam.né, ou bien L'Etat résiste et alors 
c'est au communisme d'être condamné. Etat et 
communisme sont radicalement in,compatibles. 

1. Doctrine et réalité. 

Le problème n'a point échappé à ,l'attention du 
pairti; il 1' aborde dans son programme de 1961, 
mais i1 en esqu:ive Ia solution par des propositions 
prudentes et nuan•cées : « Le développement histo
rique conduit inèvitablement à la disparition de 
l'Etat. Pour J,a dis,parition totale de l'Etat, il est 
indispens,able de crée,r aussi bien des conditions 
intérieures ( éidification d'une société communis.te 
développée) que des conditions extérieures : vic
toire et consoliidation du socialisme dans 1' arène 
mondiaJ.e. » 

En attendant , '1'Etat « est ap,pelé à organiser lia 
création de la base matériell:e et technique du 
communisme, à transformer les rapports socialisites 
en rapports communistes, à exercer Ie controle de 
la mesure du travail et de la consommation, à 

assurer ,lie mieux-être, à protéger les droits et les 
liibertés des citoyens soviétiques,, ainsi que l'ordre 
léga1 socialiste et la propriété socialiste, à éduquer 
les masses popu:Iai,res dans l'esprit d'une discipline 
consdente et d'une attitude communiste enve,rs Ie 
travai1, à assurer au mieux la déf ense ,et la sécurité 
du pays, à développer la collaboration fraterneLLe 
avec .les pays socialistes, à défendre la oause de 
la paix universeHe et entretenir des rel,ations nor
males avec tous les pays (1 ) . » 

En doctrin,e, !ia thèse du dépérissement de l'Etat 
se trouve catégoriquement rèaffirmée. Mais I'.énon-
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cé des facteurs qui le conditionnent projette son 
accom,plissement dans un avenir lointain et aJéa
toire. Sous peine de •compromettre Ja vérité de la 
thèse, de l'enrt:ach er d'imposture aux yeux des 
Soviétiques, il ,f,allait montrer coûte que coûte que 
.Je processus est en marche, que si le hut reste 
éloi-gné, sa réalisation s'accomplit régulièrement par 
!' effet inéluctable des lois, « zakonomerno ,> diraient 
les R,u,sses. Pour y parvenir , on invente la théorie 
de il'« .étatisme socialiste », on dit que la d ictature 
du prolét-ariat ayant rempli sa mission, disparaît et 
cède la place à t11n régime nouveau, que J.'Etat de 
la didature du prolétariat se voit remplacer par 
l'Etat de tout le peu,pl,e, et que celui-ci 1à son ,tour 
s'effacera, en temps vou.Ju, <levant l'auto-adminis
tration communiste. 

Logomachie ou mystification ? Il s/a git de com,
prendre. Commençons par rappeler les faits qui 
sont très simples : Ia victoire du socialisme est 
totale et définitive; les classes antagonistes sont 
liquidées, la société sans dasses se .trouve établie; 
il n.'y a rplus d'expLoitation de !'hom.me par -L'.homme; 
on passe à ,!',édification de lia s,ociété communiste. 
En cette phase supérieure du communisme, l'Etat, 
fût-il de tout le peuple, peut-il subsister ? Con
serve-t-il ses attributs traditionnels, ses p réroga
tives exorbitantes, sa puissance démesurée ? 

Pour l'heure, .la réponse ne fait aucun doute. La 
réahté atteste J'.existence de l'Etat sous s-es deux 
formes d'appareil gouvememental et d 'ordre de 
commarndement : administration, armée, :police, ,tr i
bunaux et prisons n'ont pas ,encore d isparu; pas 
davantage : ·Jois, décrets, arrêtés et jugements. 

(1) Vers le communisme. Recueil des documents du XXII• 
congr ès du parti comm uniste de l'Union Soviétique, 17-31 oc• 
tobre 1961. Etl it ion s en langues étra n gèr es, Moscou 1961, pp. 595 
et 586 . On tronvera égalemen t le pr ogramme clans « L'URSS au 
seuiL du communisme? », Paris (Da lloz ). 1962, p. 63 et s. 
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Pourtant, la construction du communisme bait son 
plein. 

Cette situation s' accorde-t-eJ.le avec les tihèses 
des dassiques du marxisme ? 

2. L'Etat chez les classiques du marxisme-léni
nisme. 

Ces thèses sont suffisamment ,connues pour ne 
pas être long,uem.ent exposées. Il suf.firn de les 
résumer en quelques phrases lapidaires . 

En sa nature ,l'Bt,at est un phénomène de dasse 
et de domination . Il est né de la division de 1a 
société en classes. ll est aux mains de la classe 
dominante, les exploiteurs. Cdle-ci s'approprie les 
moyens, de production dont elle se sert pour son 
profit exdusif. Pour imposer son pouvoir, elle dote 
l'Etat d 'un appareil de contrainite et de moyens 
de coerdtion. EJ.le dispose d'une administration 
professionneUe qui forme une caste priv,i1ègiée 
vouée à son service. El:1e met à sa disposibon des 
procédés d'action exceptionnds et une armature 
institutionnelle qui lui perme.t de perpétu,er la domi
nation des possédants. 

L'Etat se sépare ainsi de la société, se nourrit 
de sa substance et la condamne ,au dépérissement. 

Mais hemeusement en son existence l'Etat n 'est 
pas perpétuel. Issu d' un cert·ain état èconomique 
et socia1, il est aippelé à disparaître avec lui. Il suf
fira clone de transformer Ie régime des moyens de 
prodU1ction, de supprimer -1eur appropriation privée 
et d ' en faire J.a propriété coUective poU'r obliger 
l'Etat à se mourir. Comment pourrait-il, en effet, 
survivre d ès lors qu'il n'y aur•a plus de classes 
antagonistes, que nulle minorité ne pourra mono
poliser les leviers de •commande, que le gouve·r
nement deviendra enfin la chose de tous et que les 
hommes,, •à ,l,a fois sujets et objets du pouvoir, 
accepteront vo1ontairement ,l,es disciplines nèces
saires? 

L'accomplissement de cette täche g.rand~ose 
revient au prolét,ariat. 

La Révolution française -avait bien promis aux 
hommes liberté et égalité. Parti-e d 'u·ne cer,taine 
conception de l'homme, être doué de raison et de 
discernement, elle lui reconnut des droits naturels 
et tmprescriptibles et fit du peuple Ie titulaire de la 
souveraineté. Mais la Révolution fut ,l' ~uvre de la 
bourgeoisie qui constituait une minorité. Or, Ia 

bour,geoisie n'avait ,nu11e envie de partager le pou
voir dont elle venait de s' emparer. Trahissant les 
grands idéaux de la Révolution, elle vida la liberté 
et l' égalité de leur contenu réel, mit J'homme au 
service de l'Etat en substituant la souver,aineté de 
la nation à ,Ia souveraineté du peupl,e. Le régime 
représentati1f qui en résulta lui assura, sous des 
apparences démocratiques, l'exdusivité du pouvoir. 
Les grandes promesses de Ia Révolution ne furent 
pas tenues. 

Il a fallu une seconde Révolution, cdlie des pro
létaires. Considérant l'homme comme un produit 
social, victime des aliénations dues ,à .Ia sodété 
bourgeoise, ene veut ,Le l,ibérer, lui rendre cette 
liberté et cette égalité qui furent siennes: aux temps 
lointains ou il n'y avait ni propriété, ni classes, ni 
Etat. Pour arriver à ses fins, Je prolétariat doit 
s' emparer du pouvoir, liqu,ider la minorité des 
exploiteurs - ces ennemis irréductibles de l'homme 
- abolir Ja propriété privée des moyens de produc
tion et, sous la haute direction de son av,a,nt-garde, 
s' engager dans La voie de sa propre libération. 

Le prolétariat commence par établir sa dictat,ure. 
Il ne renonce pas à .J'emploi de la violence ni aux 
institutions qui permettent d'en user avec efficacité. 
La dictature du prolét-ariat est donc une forme 
prolétarienne d'Eitat ,avec son caractère de dasse 
et son hut de domination. Mais la violence n 'est 
pas l' essence de l'Etat prolétarien. Elle trouve sa 
justifkation dans la nècessité de dégager la voie qui 
mène à l'aff ran,chi,ssement de l'homme. Sa véritablie 
essence r-éside dans la nature majoritaire de son 
pouvoir et dans sa mission d'émanciipati.on humaine. 
11 incombe au prolét-ariat de bäfo Ie socialisme, de 
supprimer les classes, de mettre fin à l'exploitation 
de l'homme par l'homme et de faire de tous les 
hommes les oitoyens conscients de la « cité des 
travaiUeurs ». N ulle raison ne pousse donc Ie 
prolétariat à se réserver les avenues du pouvoi-r, à 

maintenir ,J'a,ppareil de contrainte, à perpétuer sa 
domination. 

C' est pourquoi pour Engel,s la diotatu.re du pro
létariat n' es.t plus un « Etat au sens propre » et 
pour Lénine dle n'est qu'un « demi-Etat ». II, en 
résulte que le process,us du dépérissement de l'Etet 
déburt:e avec ,l' accession de 1a ,dasse ouvrière au 
pouvoir. Sa durée peut être trèis .Jong.u.e, mais sa 
réalité doit être manifeste. Quelle autre s-i,gnifica
tion pounait-on donner ià ces définitions célèbres 
de Lénine et d 'Enge.Js? Nul doute que dans leur 
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pensée le d épér,issement de J'Etat devait accom
pagner 1a mutation de J,a société e,t s'accomplir 
pour !'essentie! avec il'in,stitution d'une société sans 

classes ( 2). 

I. LA THEORIE 
DE L'« ETATISME SOCIALISTE » 

La dootrfae moderne reste fidè.le à 1a prophétie 
des ancêtres : le ,communisme signifie fa dispari
tion de J'Etat, voir,e de la démocratie. Mais il 
manque à sa théorie Ia darté et la force de con
viction quii son.t le propre de Ia théorie darssique. 
On a L'iimpression qu'eUe se cherche sans grand 
espoir de se trouV1er. EMe biaise, use de strata
gèmes, jette des ,passerelles pour condlier .Ja réa
lité écrasante de J'Etat avec son fotur décès. 
Comme d'habitude, la dfalectique lui off re ses 
r,essources magiques : « le déipérissement de I'Etat 
se fera au travers de son reniforcement » ( 3). 
Essayons de darifier en la systématirsarnt la nou
velle théorie aux rivages mal dessinés et aux con
tours ondoyants. El,Le s 'exprûme essentielllement 
dans -ce que les Soviètiques appdlent « l'étatisme 
socia1liste ». 

3. Les étapes de 1' « étatisme socialiste » 

L' « étatisme socialiste », phénomène ipropre à la 
soci,été soöaliste, est le produit de la r,évolu,tion 
proJ.étari-enne qui provoque une véritable mutation 
du système politique. Un nouveau type d'Etat se 
cré e, .l'Etat socialiste, qui assure Je passage du 
capita.Jisme au communisme. 

Dès sa naissance, 1J'Etat socialiste se ,trouve en
gagé dans la voie qui le mène à sa dissolution. En 
ce sens, .Jes théoriciens modernes reprennent ~'idée 
d'Engels et de Lénine d'un « demi-Etat » : 1'Etat 
du prolétariat n'esit pas, en effet, :un Etat au plein 
sens du terme, puisque Je processus du dépérisse
ment débute ià !'instant même ou il voit le jour. 
Mais :il ne dépérit pas d 'un seul coup, il évolue 
lentement. Cette évolu1:Jion qui suit cdJ.e du régim,e 
économique et social, comporte plusieurs étapes se 
subdivisant elles-mêmes en ce qu'on pourrait appe
les des « sous-·étapes ». Bien entendu, ni les étapes 
ni les « sous-étapes » ne se délimitent ri-goureuse
ment; elles s 'enchevètrent de telle sorte qu'à un 
moment donné de la mardhe on ne saurait déifinir 
avec exactitude J' étape ou l' on se trouve. On doit 
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cependant pour la darté de J'.exposé les d étermi
ner in abstracto. 

Que11,es sont clone ces étapes et ces sous-étapes ? 

La diictature dru ,prolétariiat constitue Ie point de 
dépa11t. Au cours ,de cette ipériode qui va d e la Ré
volution d' Octohr•e à 1936, l'Etat socialiste est as
socié à Ja construction du socialisme. La théorie 
moderne reconnaît Ie caractère de d asse de eet 
Etat iet le pouvoir de domination, du p rol.étaria t. 
A eet éga11d, J'Etat de la dictature du p rolétariat. 
conserve !les tr,aits de J'Etat traditionneil . lil s'en 

différencie ceperndant, on l'a vu, par la nature ma
jol"itaire du pourvoir et Ie caractère provisoire de la 
contraintie. Il porte donrc en son sein Jes éléments 
de sa propre transforma-tion : I'édilfication du so
cia1lisme ruine les fondements de sa puissance. 

Mais cette transformation, on Ie comrpreru:l sans 
peine, ne se fait pas d'un coup. La dasse ouv,rièire 
qui fait la Riévolution constitue rariemen.t la majo
vité. Pour ,se maintenir au pouvoir, elle est obligée 
de s'aJllier à d'1autres dasses aussi d éshéritées : 
paysans, artisans, etc. On sait que Lénine in.sistait 
beaucot11p ,sm la nécessité de cette al liance de na
tuire à permettre au prolétariat industrie!, seule 
clas;se consciente de la mission à accomplir , de sus
,oiter progressi,vem,ent chez ses alliés la même prise 
de consdenice. C' est une a:uvre de longue haleine 
qui se réalise en plusieurs temips. Elle débute par 
la nationalis·ation du sol qui d ',embl.ée gagne .les 
paysans à la cause du prolétariat. C eux-ci n 'ac
qui,èrent pas pour autant la mentalité d e prolétaire; 
ils restent imbus d'individualisme et demeurent 
attaohés à la propriété privée. Pour en !faire de 
véritables prolétaires, il faut supprimer Ie sys tème 
d' ex,ploitation privée et lui substituer celui de 
J' ex,ploitation coopérativ,e, ou ,bien de !' ex,ploitation 
d'Etat . Gräce à cette transformation d ont se 
chargent la classe ouvrière et son parti , la menta
lité bourgeoise du paysan disparaît et une véri
table mutation s' eff ectue dans la nature sociale de 
la paysannerie : elle s ' intè gre alors au mode socia
liste du production. L'alliance des ouvriers et des 
paysans se ren.force progressivement; elle conso-

(2) Pour une anaJyse détaillée de l a cloctrine cl.assique v. 
M. MOUSKHELY et Z. JEDRYKA, Le Gouv ernement de l' URSS, 
P aria (P .U.F .) , 1961, p. 57 et s. On y t rouvera les références aux 
textes classiques, en part iculier à ceux de J.a célèbre étude de 
Lénine, L'Etat et la R évolution. 

(3) P.S. ROMACHKIN, « Les questions de l 'évolution d l 'Etat 
et du droit d-ans Ie projet du programme du P.C .U.S. ». Sov . 
Gos. i Pravo, 1961, 10, p . 28. 

This article from Res Publica is published by Eleven international publishing and made available to anonieme bezoeker



lide la base sociale du pouvoir et conditionne Ie 
passage de l'Etat de la dictature du prolétariat 
à l'Etat de tout Ie peuple ( 4). 

L'Etat de tout Ie peuple marque l'étape suiv,ante. 
Il étend et approfondit Ie « démocratisme socia
liste » rdont le preimiter était déjà porteur. D'ou ses 
particularitès qui font de lui une espèce noUJVeille. 
De l'un ·à J'autre, il n'y a pas de solution de conti
nuité. Avec l'édification du socialisme en URSS, 
lorsque la .Jiqu~dation des classes ,exploiteu1ses eut 
tari la ,fonction de répression, forsque l,a paysanne
rie fut transformée en une dasse socialiste et que 
la Jutte des classes au sein de la société soviétiqu,e 
eut pris .fin, l'Etat de !ia di.ctature du prolétariat 
devenait de plus en pQ,us l'Etat de tout Ie peuiple. 
Le ,processus de cette mutation consistait précisé
ment dans Ie dépérissement progressif des ,condi
tions nécess,aires au maintien de 1a d,ictature du 
pro1étariat et dans :l'éclosion, si:muLtanée des élé
ments et des caraictères de l'Etat de tout le peuple. 
On peut dire que dans Jes années 1930 ce proces
sus a atteint son terme et que la bas·e èconomique 
de l"Etat de tout Ie peuple se trouvait établie. ll a 
faUu cepenidant attendre vingt-cinq ans pour don
ner à cette ibas,e ses ,expressions institutionneiUes. 
C' est que le développement de la consöence socia1·e 
n'a pas suivi au même rythme. Le,s facteurs subjec
tifs ,avaient pris du retard sur les condi1tions objec
tives. Bien q ue 11,e peup.Ie soviétique vécût en pilein 
socialisme, en sa consöem:e il vivait encore à Q.' é
poque ll:évolue de Ia dictiature du prolétariat. 
Durant ce temps de déiphasage, le parti a accompli 
l,e travail1 d' éducation, néce-ssaire. On peut donc ici 
encore parler de deux périodes à l'intérieur de 
l' éta,pe de l'Etat de tout le peuple ,( 5). 

Pourtant, de profondes différen.ces séparent les 
deux incarnations de !l'éóatisme socialiste. D',abord, 
leurs frontiières historiques ne -coïncident pas : 
l'Etat surviit à la dktature du prolétariat. Autre
ment dit le prolètariat, ·ayant accompli ,sa mi,ssion 
disiparaît en tant que te!! sans .entraîner avec 1ui 
l'Etat : « ... fa dictature de rlia dasse ou'lrièr,e rperd 
sa •r,aison d'être avant que ne disparaisse ,!'Etat ». 

décide 1le nouveau programme. En outre, bien que 
de méme .essence, ,celle de l'Et,at de tout J1e peu1pl.e 
se ,conden.se et s'aocentue. D e cette dHférence, Ia 
thèse du matérialisme dialectique sur la corr.élation 
du phénomène et de !'essence nous donne une 
explication. La même essence se manifeste de façon 
diff érente selon ,les exig-ences historiques corncrètes. 

Dès sa création, l'Etat ,soviétique était en son -es
sen1ce un Etat socia1iste. Ma1is Ia nature sociaJiiste 
de la dictature du prolétariat ne s'exprimait pas 
avec autant de ,force que ce!11e de 1l'Etart de tout Ie 
peuple; Yessence de ce dernier est, si il'on ose dire, 
plu-s essentielle, plus proche du « démocratisme 
socialiste », plus fondamenitalement sociale ( 6). 

La compLexité de il'évolution dans ses asipeicts 
concrets témoigne de l'impossfoilité de préciser les 
étapes. Toute,s se composent d'un ensembLe d'ins
ti.tutions dont certaines a,ppartiennent au passé, 
don.t d'autres se projettent dans ,J'avenir. Au sein 
même de rnHes-d, il est des éLéments qui re1èvent 
de 1',étJape en voie de déipassement : ils sont a,ppe
lés ,à disparaître; d'autres relèvent de l'étape à 

venir : Ils iront en se développant. Au cours de 
cette longue et parfois douloureuse mutation, l'Etat 
socia1liste se renouvelle. 

4. L'étape actuelle: « l'Etat de tout le peuple » 

La vidoire tota1e et définitive du soöa:lisme et Ie 
passag.e à Ja construiction du communisme inaugu
rent une nouvdle période dans :!' évolution de l'éta
tisme 'Socialis,te : ceLle de l'Etat de tout le peuple. 
Cei1ui-ci forme un pali,er supéirieur de ,J' ét,atisme 
sociailiste; il reflète une ~mage plus fidèle, plus 
saisissante du « démocratisme socialiste » ; il nous 
rapproche du hut : !' auto-administration ,commu
niste. 

Comment se manifeste .J.' essence prlus démocra
tiqu,e, ,plus ,pr()fon.dément popu1aire de l'Etat méta

morphosé? 

Avant tout, par des modific,ations quralitatives de 
l'économie nationale. Dans I'Etat de la diictature 
du prdJ.étariat, l' économie pr,ésente urn caractère 

(4) A.P. BUTENXO. « Le programme du P.C.U.S. e t la théorie 
de la di<Jtature du prolétariat » in L'Etat et !e com m unism e, 
Moscou, 1962, p. 165 et s. 

(5) B.O. TENENBAUM, Les parti-Oulari tés de l 'Eta t de tout Ie 
peuple. Sov . Gos. i Pravo, 1963, ~. p, 8. 

(6) Beaucoup d'auteurs font leur cette théori e. A.P . KOSY
GIN - « Les étapes fondamentales de l'é volution de l 'Eta t so
cialiste"· Sov. Gos. i Pravo, 1962, 2, p. 30. V. aussi M.}7

• PISKO
TIN - « Le développement de l'Etat soviétique en période de 
transition du socialisme au communisme"• S ov. Gos . i Pravo, 
1961, 9, p. 17 et s. A.K. STAL'JEVIG - « A propos des ques tions 
de \ 'évolution de l'étatisme socialiste ver s l 'autogouvernement 
communiste so<iial » in L'Etat et le communisme, p. 5 et s. 
BUTENKO - op. loc. cit. TENENBAUM - op. lo c. cit. F .M. 
BURLAOKTJ - Quelques guestion s, de la théorie de l 'Etat de 
tout le peuple, Sov. Gos. i Prav o, 1962, 10, p. 8 et s. A.I. DENil
SOV - « Gonfér ence interuniver sita ire " Sov . Go s. i Prav o, 1962, 
9, p. 128. 
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hétérogène et diversifié : à cóté des formations 
socialistes, elle ,conserve encore quelques forma
tions ,capitialistes. Dans « l'Etat de tout '1e peU1ple », 
cdles~ci s'amenuisent, se réduisent à ,leur plas 
simp1e expression; celles-,1à s'étendent, deviennent 
prédominantes. L'aocroissement gigantesque de la 
produ1ction matérielle modifie à son tour la täche 
économi,que de l'Etat : i l s'agit désoDmais de créer 
les bases matérielles et techniques du communisme. 

En outre, à ,ce stade, l'Etat ne représente p,lus, 
comme au stade précédent, ,la majorité des ti,ava.il
leu,rs : ouvriers et paysans. Les dasses ennemies 
suprprimées, ,J' unit,é idéologique et p0:1iüque des 
hommes é tablie, l'Etat devien't la représentation de 
tout Ie peuple, l'interprète de la volonté g1énéraJ1e. 
Son caractère de classe s ' efface, il cesse dès lors 
d 'être un instrument d'asservis,sement et d'oppres
sion. 

Ainsi ila dasse ouvrière renoruce de son propre 
gré au pouvoir de domination qu'e1le dètenait à 

l' étape précédente; « Ja das se ouvrière, déclare 
or,gueilleusement Ie programme, est la seule classe 
dans J'histoire qui ne cheoche pas .à perrpétuer son 
pou;voir ». Elle n' abandonne pas pour autant sa 
fonction de direction. « Etant donné que la classe 
ouvrière est ,La plus avancée, la rmieux org,anisée 
de 1La société soviétique, eille exer,ce son röle diri
geant èg.a}ement dans la rpériode de l' édification en 
g,rand du -commundsme. La alasse ouvrière aura 
terminé de remiplir son röle de dirigeant de Ja 
socié:tJé lorsque 1le communisme aur,a été èdiHé et 
que les classes aurnnt disparu ( 7) ». Le röle de 
direiction ne ,comiporte d 'ailleurs pas pour ellre de 
privi lèges ou d' avantages particuMers. Ce sont 
si-mip1ement ses vertus de discipliine et d'of\ganisa
tion, sa haute ,conscienice, s1a capadté d 'imrpfanter 
les principes communistes dans ria v-ie, ,La position 
qu ' elle occupe dans ,Jre système économique qui 
expliquent sa pilace à la tête de la socié:té ( 8) . 

Bien qu 'il lui réserve ·cette place de cho.ix, l'Etat 
de tout Ie peuple ambitionne de fai·re rparticiper 
tous les ötoyens à rla gestion d es affaires pubJiques . 
Pour y parvenir, il s 'emploie à « démocratiser » Ie 
pouvoir, à faü,e a1ccéder tout un ,chacun au gou
vernem,ent du pays, à rmettre en place des institu
tions nouveilles , à promouvoir et à développer 
l' esprit civiq,ue, à identifier les gouvernants avec 
les gouvem1és, On verra de qu e1He manière se tra
duit sur 4e plan pratique eet effor,t de rénovation 
politique. 
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La « démocratisation » du pouvoir entraîne celle 
de ses moyens d'action . Le droit s·e libéra:lise et se 
meurt. D' ores et déjlà ,~1 se voit remplacer d ans cer
tains domraines par des règ.les or•ganisationneJles 
et techniques s,ans ·caractèr·e juridiique. A illeurs, il 
deviernt superflu, rles drtoyens ,se soumettant libre
ment à .Ja dislC'ipline sociale. Là ou i1 subsiste, son 
observation est assurée rpar la persuas ion autant 
que par la répression. La direction étatique change 
ainsi de nature et de méthode; par son röle édu
cateur, Ie droit contribue à cette transformation 
caipitale ( 9). 

On rpourrait d éfimir .J'Etat de tout Ie peuple 
comme un organe de 1a souveraineté du peu;ple à 

l'aiide du1quel 11a société eff ectue l'écl:ification du 
commU1I1isme, fa d!Î.rection des prooessus économi
ques et sociaux, rassu,re la protootion de 1a liberté 
et de l' éga:lité sodaliste des citoyens, garantit 
l'ordre juridique socialliste, l,a défense nationale et 
entretient les relationLS avec les autres E tats . Il 
serait peut-être plus ·correct ,de concevoir eet Etat 
comme « un org1ane de 11i' au.to~administration éta
tique du !Peuplie qui représente une étape historique 
dans Ia voie de l'auto-administr:aDion communiste 
sociale » ( 10). C'·est rdans ce sens san:s doute que 
Lénine emploie J.'expression de « synd icat é tatique 
de tous les peu,ples ». 

De même que J'-Bt1at de !11a dictaitu-re d u proléta
riat portaiit en foi Jes êléments constituti fs de l'Etat 
de tout Ie pelllple, de m.ême l' auto...,adminis tration 
communiste se trouve conrtenu en ses tra its essen~ 
tiels dans l'Etat de tout Ie pet11ple. k i égailement l1 
n' existe aUJcune solu,tion de continuité; Ie processus 
dia!lectique se dèrowle norim1alement, Je passage à 
l' étaipe finale n'i:mplique pas de rnpture violente 
avec l'ordre établii; il se :fera un lent mûrisse
menrt, !' épanouissement naturel d'instituDions exis~ 
tantes. 

5. L'étape future: Ie dépérissement de l'Etat. 

Pour parfaire la théorie, il fallait préciser Ie 

(7) Ver s Ie communisme, op. loc. cit., P. 585. 
(8 ) N.P. FARBER0V in Théorie de l'Etat et du D·roit, sous la 

dirootion de P . ROMACHKIN, M. STROG0VIC et V. TUMANO . 
- Edit. Ac. des sciences• de l 'URSS, Moscou , 1962, pp. 227-228. 

(9) Cf. A.I . LEPECHXIN. L 'Etat de to ut Ie peuple et ses t rait 
fondamentau:x - Sov. Gos. i Pravo, 1962, 9, p. 3 ets. - TE EN
BAUM, op. lo c. cit., p . 109 - Cf. N.G. ALEKSANDR0V. Le droit 
de tout Ie peuple, une nouvelle é tape de l'é volution. Sov. Go, 
i Pravo, 1962, 9, p. 16 e t s. 

(10 ) F.M. BURL ACKIJ, op. loc. cit., p. 4. 
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point d'aboutisseiment de 1.' étatisme sociailiste : Ie 
dèpérissement de 1'Etiat. L'anéantissement de l'Etat 
n ' est pas remis en question, Le ,programme, on l' a 
vu, e·ru fairt l'annonce. Il ne pourvait en êt-re auit·re
menit puisque seJon Marx et Engelis l'Etiat est une 
catégorie historique issue de certaines circonstan
ces, ne ipouvant dès lors se perpétuer mais condam
née à disparaîtr,e avec Ie dhangement de ces cir
constances. La iperennisation de l'Etat est propre 
à la pensée bourgeoise. Pour maintenir sa domi
nation, la bourg·eoisie en eff et ne peut se passer 
d'un appareil de contrainte et pour Ie foi-re accepter 
elle tend à idéaliser l'Etat, à en .faire une catégorie 
natureiM1e, une valeur absolue, à Ie perpétuer. Un•e 
td le conce,ption de Ji'Etat est complètemen,t étran
gère •à ,Ja ,pensèe comID1uniste : né à la sui.te de la 
division de fa société en dasses ,antagonistes, 
l'Etat ne sau.rait survivre dans l,a sooiété ,commu
niste qui i-gnore cette division. 

M 1ais il ne faut ,pas conicevoir Ie dèpéri.ssemen,t 
comme un acte ,qui épuise ses eff ets en une seuJe 
foi:s. U •constitue au 1contriaire un processu.s très 
long dont i:l, est ,diffkile de fixer Ja durée. 

Sur ,ce p oint, la l])ensée communiste se sèpare de 
cdle des anarchistes. Pour ,ces derniers , la Révo
lution pro\léitiarii enne devmit s,~multan.ément, d'un 
seull ,coup, diétruire J1'•appareil étatique bourgeois, 
et ,mettre fin une fois pour toutes au principe éta
tique. Les communistes repoussent ,cette concept-ion 
qu',i'ls considèrent ,comme naïve et irréal:iste. Leur 
ori,ginal,~té consiste non seulement à conserver 
l'Etat, mais, à Ie l'enlfor,cer, à étendre son empire 
et à le faire évol.ue.r vers sa mort gräce à son ·ren
for1cement et à son ex,pansion. Ainsi l'Etat ne se 
metllrt ipas comme un organisme mala.de et épuiisé 
ay,ant :pe11du son éilan vitail ; i'l meurt en pleine santé 
et, sans trop forcer la pen.sée communiste, on peut 
dire •que plu.s ïl .est vi,goureux plus il est proche de 
sa mort. 

Qu'on n.'y voit surtout pas un par,adoxe. H: con
vien,t en eff et de distinguer dans J.e pirocessus de 
dépérissememt deux moments : Je dè périssement 
- ,phénomène progressif et .Je d éipér,issement -
rést111tat définitif. Durant Je premier moment, l'Btat 
ne cesse de se développer. Ce développement se 
fait ipar sa démocratisation croissante. Son action 
s' éitend prédsément parce qu'il se dèmocratise et 
se sociaJ!iise chaque jour davantage. Du fait de cette 
démocratisation et socialisation, l'Etat .finira un 
jour par se dissoudre complètement dans la sociè-

té : second moment. Cette dissolution, •gräce à son 
épanouissement, correspond donc au d,évcloppe
ment diailectiique ,de la vie sociale. 

·Con1c,rètement, le diépér,issement revêt deux 
form.es. D ',abord, Ja disparii,tion progreissive dans la 
société de cette « cou•che iparticu1liè.re d 'hommes » 
qui font de .Ja gestion des affaires puhliques leur 
aotivité iprofessionndle. Dans ce sens, Ie dèpérisse
ment signi.fie :J.a rèdll!ction continue et ,plu\S tard !ia 
Jtquidation totaJ.e de Yéllppareil d'Etat et son rem
placement ipar Ie service libr•e des citoyens . Ensuite 
l'élimination iprogressive de J.a contrainte étatique 
et de f empiJoi de 1a force . Dans ,ce sens, J•e dépé
riss·emen t si·gnifie :à 1a fois Ie transfert de la fonc
tion réipressive aux organisations sociales et Ie 
chan:gement des méthodes de rèpressoÎJJl , la pres
si.on sociale se substituant à la contrainte et 1ia libre 
dis:eiipliine à 1!1a disici,p1ine imposée. 

Pou11tant, 1Le déipérJssemen.t de !'Et.at ne si,gnifie 
pas sa dispariition totale, ni l' aban,don de toutes 
ses fon1ctiions, ni ,la suppression de tous ses orga
n,es . Il ne ,faut point, d:i,sait Khroudhtohev, se repré
senter ce processus ,comme une ,chute des feiuHU,es 
en automne ne ,laiss1ant à l' arbre que des branches 
nues; du point de vue di<alectique, i1 s'agit d 'une 
tnansformation de l'ètatism:e sociaJliste en auto
admi1nistration communiste ( 11 ). Bn d 'autres 
termes, une su;ccession 1histori,que relie iJia société 
communiste à la société socialiste et ,l,e passage de 
l'une à iYautre s'accomplit par un proces,sus d 'une 
très grande compJ.exité. Il est des fonctions de 
l'Etat qui sont appeilées à s'éteinidre parce qu'e!aes 
auront épuisé leur.s raisons d'être. D 'auitres, au 
contDaire, subs~stent mais dies connaissent une no
vation dans leur nature teJ,J.e l,a planification, la 
comptabilcité, la direction de l'économie et Je déve
loppement de la ,cu1tuire; de politique elles devien
nenit soci:ales . De ces ,deux phénomènes, Je seco111d 
,prèdomine sans contes1te. C'est que 1J,a société com
muniste n'est point anarchi,q,ue; comme Je dit Ie 
programme, c' est u,ne société « hautement o.rg,anj
sée » de travaillleurs, qui ,rèdame « une haute 
organis,ation, la prècision e.t ;la discipJ,ine »... et 
dont les activiités doivent être harmonieusement 
cooridonnées dans l'économie g,énéra:le planiifièe, à 

un rythme u,rnique de travail sociail ( 12) . La société 

(11 ) XXI o oongrès du par t i communiste . Compte r en du sténo
gr a phique. Moscou, 1959, tome I, p . 102. 

(12) Vers le comm unisme, op, loc . cit ., pp. 542 et 545. 
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communiste rpossèideDa son propre systèime d' or
ganeis d'auto-admi1nistr,ation •issu de 11,'apparól de 
l'Etat social,iste. ,Nu!Je société n 'est concevablle 
sans organisation et sans controle, à fortiori pas la 
sociét•é communiste. On y administrera non seule
ment ·les choses , mais aussi les hommes. Qu'on ne 
croie ,pas que le ,pouvoir va dispaDaître. U subsis
tera imais comme :les fonictions de l'Etat, il chian
gera de nature : de po:litique il deviendra social 
( 13) . 

Ainsi , dans !' espace de deux générations, Je dé
périssement de l'Etat, amorcé ,par l,e prcliétariat, 
repDits par Ie peuiple, entre désormais dans sa phase 
dédsive, ccile qui verra s'instaurer la libre « cire 
des travailleurs » . Le r êve mi1l!énaire sera exau.cé : 
les hommes retrouverOI11t leurs libertès et égailités 
pdmitives. Et, chose admirable, pour aocomiplii,r 
cette grande reuvre, on fait appel à l'Etiat lui
même : on ·Lui .demande .cl' reuvrer à sa propre mort. 

Tels sant, dans .Jeur expression récente, les 
gDands moti,fs de J' étatisme socialiste. 

6. Les embarras de la doctrine moderne" 

De prime abord, 1a théorie apparaît comme une 
mise à jour, parfaitement justifiée d '.a~Heurs, de la 
théoDie ic!iassique; v.ie iJLJ.e de ,cent ,ans, comment 
cdle-ci rpourrait-elle faire face aux conddtiorns pré
sentes? Pour elle. il s'agissait de prévoir 'l'avenir 
en partant de sa ,conception généra1l,e <le l'Eitat et 
de 1a société. Pollll' la théorie moderne, au COl!l

traire, il s' agit d' int,égrer l,a réalité dans cette con
ception. Aussi est-elle obHgée de la revoir pour lui 
conserver son caractère de vraisemblance et sa 
valeur d'actuaLité. Elle adopte les mêmes fonde
memts : l'Et,at, « superstructure politique », n ',est 
qu'un é.pip!hénomène placé dans la dépendance de 
« J'in1fo:astr,uctu1re èconomique ». Elile 1fait sienne 
également la relativité historique de 11'Etat : d'ou 
cette vision de ,J'Etat en mar,che vers sa fin iné-
1-uctable. 

Mais que de tfailles dans cette apparente ifidélité 
envers ,Jes classiques ! 

A commencer par la notion de dépérissement : 
certes, à 1eur époque, Ja disparition de l'Etat se 
situait dans un avenir si 1lointiain que les cilassiques 
pouvaiernt se dispenser d' en préciser te mécanisme, 
et ce d'autant p1us que l'Etat devait s'éteindre dès 
la suppression des classes antagonistes. 
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LI n'en va pas de même pour iles théoriciens 

modernes. L'URSS est une société sans classes, 

l'Etat n'en est pas anéanti pour autant . D e là, Ie 

recoU1rs au dèdoublement de notion d e dépérisse
ment : dépérissement-rprocessus et d éipérissement

résu!Jtat. D'un point ,de vue terminologique, ce dé

doubJement pourrnit se justifier. Mais la d .istinction 

devient criticable quand elle renvoie à une date 

indéterminée l' aboutiss•ement du processus, dè 

lors qu'il est conditionné par des facteurs aussi 

incertains que la victoire mondiale du commu,

nisme, la surabondance des biens et la formatio 

d'un citoyen pa11fait. 

Ce renvoi oblige ila théorie moderne à substituer 
à 1a diistinction traditionndle des « p:hases », ce!Je 
beaucoup plus ifloue des « périodes » et « étapes ». 
Les fondateurs n'auraient utillisé Ie mot de 
« phase » que dans Ie sens rigoureusement précis 
de « palier d' évo.Jution » de la nouvelle société 
dont ·1e socialisme ,constituerai,t .1a p remière pihase 
et Ie communisme la ,seconde. Lls ne l'auraient 
jamais appliqué à l'Etat, en particulier pas à l'Etat 
socialiste. C' est ,à Staline que l' on devra:it la dévia
tion du terme de sa si,gnifi,cation origineJle; d'ou de 
gnandes ,cornfusions dans la 1Jhéorie de F,Btat et des 
dis1cussions stéril:es sur Ie nombre des phases. 
Mettanit fin à ces controverses, le nouveau pro
gramme introduit les « périodes » et adopte une 
nouveLle terminologie : l' « Etat de la d ictature d 
prdlétariat » et J' « Brat de tout ,Ie peuipde »; entre 
ces ,deux étapes, s' étend la période de mutation 
( 14 ). 

En réa.lité la théorie des deux phases a un sens 
bien déteDminé dans les écrits des c1ass~ques et no

tamment dans l' « Btat et La Révalution » de Léni!ne. 
L'emploi qu'i,Js font du mot ,phase n'est point arbi

traire : can'formèment ,à son sens, Ie p ass'age d'une 
phase à J •autre imp1ique un changement de nature. 
DaJns :1,a phase in1férieure, la société COIDllilluniste 
« porte enrcore », comme Ie note Marx, « les stig

mates d.e f arncienne société des flancs d e laqu e 

(13 ) P .S. ROMACilKI N - op. loc . cit. , i,p. 33-35 ; A.K. BELYKH 
« La di a lectique de clépér issernen t de l 'Etat - Sov . Gos. i Pravo, 
1963, 1, p . 13 et s. ; FA'RBEROV in Théorie de l'Etat et du Droit 
- op. !oc. cit., p. 232 et s. - A.P. BUTENKO in « L'E tat et Ie 
commu nisme», op. l oc. cit ., p. 185 et s. 

(14 ) A. J . KOROLEV - « La clia lectiqu e du développement de 
la dictature du pro.l étar iat et l a définition de l a notion d'Eta.t 
socialiste» - Pravovedenie , 1962, 1, p. 3 et s. ( L'URSS et Zes 
P av s de l 'Est , 1963, 1, p . 10). 
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e11e est issue »; dans la phase supérie.ure, la socié
té communiste repose sur les bases qui lui sont 
prQpres et e,lle pourr-a se passer de l'Etat. 

Les diverses phases comportaie111t dans l' esprit 
de fa tihéorie clas,sique une séipa.r.ation nette, pres
que une ,cassure. Substitue,r à la « phase » les 
« périodes », mêime ponctuées « d'étapes » est em 
fait supprüm e,r re.ette séiparation pour Ja remplacer 
ipar une transition beaucoup pLu1s insensib:le et 
péli[tant su.s:ceptib.le d'une prolongation . D'u,n ,point 
de vue étymologique, la période ,correspond en 
eff et ià un es.pace de temps indéterminé. D e l'Et,at 
de ,la dictature du prolétaria,t à l'auto-administra
tion commundste, en passant par l'Etat d e tout Ie 
peU1ple, awcune mutation substantidle ne se pro-
duit . Ces troi,s formations politiques ressort-is.sent 
à •un sellll ty:pe; ce qui Les sépare, ,c' est J,a densité 
de 1' essen,ce démocratique; de ,l' une à ,!',aultre, ceitle
ci s'étend et s'approfoncLit jusqu':à e,mbrnsser toutes 
les exipressions de l' activité socia,le de .J'homme. 
Ailo.rs, Société et Etat s'identifi.ent mais sans pour 
aut ant, on ;1e verra se dispenser de il' ordre et de la 
discipliille. 

La notion de l'Etat de tolllt le peuple ne trourve 
d 'aiMewrs iau,cun ·aippui dans ,la théorie dlassique. 
Efüe contrecLit directe.ment Jes tJhèses fondamemtales 
d 'Engels sur ,J.a croissa111ce de 1l'Etat. Evoquons Ie 
passa,ge célltbre de son ouvrage •capital SI.Il[ « L'ori
gine de la f amille, de la propriété privée et de 
l'Etat » : « 11 (Q'Btat) est wn produit de ,Ja soc1iété, 
à un stade déterminé de son déve,Loppe,merut; iJL e,s,t 

!',aveu que cette société s'empêtre dans une inso
luble comtradiction avec elle-mêime, s'étant sdndiée 
en oppositions 1in!cond liab:Les qu' elle est impuissa,nlte 
à ieonjurer. M,ais, pour qu'e Jes antagonrisites, ,les 
classes aux intér·êts économiques op.posés, ne se 
consUIIllent pas ... Je besoin s' impose d 'un ipouvoir ... , 
et ce pouvoir né de la société, mais .qui se pilace 
au ... dre-ssus cl' eille et lui ,deviemt de plus en plus 
étraniger, c'est ~'Etat ». ll n'est d 'Etat que de 
a1asses; l 'Eta,t de tout Ie peup,le n' est pas d'ins,pi
ration m,éli[x,iste, il procède des concepüons lubé
rales du XVIII0 siècle. Des formules comme 
« expression ,de ,la valonté générale » ou de « l'in
térêit générial » riaipp ellLent singU:lièrement celles 
qu 'on trouve sous la plume des écrivains bour,geois 
de cette époque. Séparer 1!,es deux notfons d'Etat 
et de alasses éq,uivawt ,à la re!connais,sance de !'au
tonomie de f Etat elt partan't de 1!a possibi.Iité de son 
existence indépendante. Et ce n' est pas Ie rappel 

d 'une phrase de Lénime isoLée de son contexte qui 
peut faire ~tlusion , 

La .tfüéorie moderne se rend ,cou;pabLe d'une at
tein1te plUIS grave enrcore à la théorie aiassique. 
Pour rles fondateurs, l'Etat se ,car•adtérisait d'une 
part par la constitution d'un:e olasse de diirigeants, 
d 'autre part par l'emploi de la contrainte. Voilà 
qu 'on dissoaie ces deux éléments. On prétend que 
Ie pouvoir de contrainte n 'es1t pas de !'essence de 
l'Etat, qu'i,l, existe dans tou't groupement humain; 
familie, icité, syrudticat, •etc., que ce qu-i est propre 
à 11,'Etat au ,contraire, c' est. son appareiJ1 administra
üf aux maiins d 'UITT. groupe particuher de dirigearr11ts, 
les « administrateurs » ,professionnels . Cette dis
sociation p:ermet de s,ug•géJrer la SUJrVivance du 
pouvoir en société communiste, 11nra1gré !' exfuniation 
de l'Etat et la dêimocr,aitisation généra~•e ,de la vie 
s oci,allie. 

La disjoniction du pouvodr ,de ,contraiirute et de 
J'.appareil administratif est U!Ile pure vue de 1' esprlÎ t. 
On s1ait, en effm, que I' a:ppared admünistratLf ne 
se forme et ne se particuuarise au sein d 'une sodété 
que parce qu'il est Ie siège du pouvoir. Les Sovié
tiques veUllent ignorer wes ensei,gnements les plus 
indiscutaMes ,de Ja sdence politique. Natur,eJUement 
et Lnévit ablement, le pouvoir se corucen'tr:e aux 
mains d'une minoiiité de didgeanrts . Les dassiques 
du com.IDJUnisime ont vu jusite, en ne ,faisanrt pas la 
distinction subülie entre Ie pouvoir de contrainte et 
l'apparei!l administraüf. D'ores et déj:à, on trouve 
d es démentis formels dans les faits comme en 
théorie à cette affirmation arbitraire. Dans l'Etart 
d e tout .Je peurple qui ne connaît plus de classes 
antagonistes, la classe ouvrière con.serve pot11Dtiant 
la p!:a,ce de choix qu' ehle déteniait dans l'Etat de 
la dictat.ure du prolétariat et continue d'assur·er 
la « dirnotion étatique » de la société. C' e,st dire 
que Ie parti communiste qui reste toujours son 
av,ant-igarde monopolise les leviers de commande. 
C' est düre aurssi que dans Ji'Btat de towt Ie peupJ,e 
comme dans 81'Etiat de la diotatu:re du prolétariat, 
Ie pouvoir reste l'apanag·e d'une « d ,asse poldtique » 

dont 1' exerdce du commarudement constitue J1a 
profession ( 15) . 

En ira-t-.~1 autre,ment en société commuinjste? 

(15 ) Cf. programme Vers le communisme, op. loc. cit ., p. 585. 
E n vain objectero.-t-on qne Ie parti n'est pas un organe d'Etat 
mais l a première des organisation.s sociales, il r este que par sa 
stru<Jture comme par sa discipline, il réserve Ie pouvoir souve
ra in à une minorité. 
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On nous dit qu'elle sera une société hautement 
strudurée ou l'org:anisa1tion de la production at
teindra un te;b degiré ,de ,compLex:i.té qu'~l faudra 
nécessairement .prévoir des oiiganes « d'a1dministra
tion comimunaut,aire ». organes diri•gés par des 
citoyens dotés de quahtés professionneJ!les et des 
connaissances néJcessaires, On prévoi t même que 
certains emplois techn:iques seront attribués à un 
personnel permanent de haute qualoification. Qui 
plus est : ,ces ol"ganes et ces personnes po1urront 
éid~cter des nor1mes assorties de sandions en cas de 
besoin. Sans doute, précise-t-on que ces or,ganes 
d' a1dministration seront dé.poui,LLés de Jeurs attributs 
pohtiques .et, par vo.ie de conséquernce, subdront 
une mutation de nature, mais i.l s 'agiit-dà d'une 
affümation gratuite puisqu'on omet de nous expli
quer en q.uoi lies .commandements de ces organes se 
disitingueront en leur for.ce contraignante de ceux 
q1.11i émanent d'un queikonque pouvoir po1itique. 
On verria ailors se constituer, une fois de plus, au
dessus de l,a socièté, une classe nouvel!le de diri
geants : les technocrates. F~dèle à ces tend,arnces, 

Je pouvoir s' établira en leur demeure, se servira 
d' eux pour asservir à son empire Ie reste des 
hommes ; ainsi la société soviétique, n e pouvant 
faire qu'ift n 'y aàt plus de pouvoir, fera en sorte 
qu'i:l y ,ait aussi un Etat. 

On comprend da ns ces· conditions J,a i,éhabilita
tion du ,politique qui a,pparaît dans la théorie mo
derne. Chez les ol:assiiques, ,l' économi1que prime Ie 
pdlitique. Assuréiment, ,ce demier ne reste pas 
pruc;sif. M,ais dans ce jeu dialectique, i,] reste ,pré
dominant. Or, voici que les théoriciens modernes 
parl1ent de l'im,por,tance primordia:le du ,pol,itique par 
ra1ppol"t à ,J'èconomique. Si l'Etat et Ie drnit sont 
engendrés par la base, ils acquièrent cependant à 

son égard une certaine indépenda.nce et ,Lewr évoJu
tion ne suit pas automatiquement les chang,ements 

qui y surviennent. Padois, ils son,t en retard sur 
le ,déve1oppement .des reJ.ations économiques, mais 
parfois aussi, surtout en période r,évolutionnake, 
Îlls les dev,ancent . N 'est-oe pas reconnaît re que la 
pd1i-tique précède l'écono:mique, •qu'~L le crée et 1ui 
im,prime ll'orientation de sen ,choix ? H est vrai que 
Ie politi,que doit être « scientifiqu·eim,ent fon,dé », 

résuJJ.ter des 1ois ,d 'évolution sociale, mais Je privi
lège de la découverte de ,ces ,lois appartient aujour
d''hui au parti, a1ppartiendra demain à cette minorité 
de dirigeants professtionnels, si bien que Je d é<ter
minisme éJconomi1que sera interprété par la volonté 
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politique des hommes au pouvoir. Pour donner le 
change, on nous parlle d e ·corrèla,tion de « facteurs 
subj,ectifs et objectifs », mais il semhle bien que 
dans ,les options à prerudre pour la solu tion d'une 
questi'on concrète, les premiers !' emportent sur les 
,seconds ( 16) . 

NU1l doute que les cornceptions actueliles d e a' Etat 
ne s'écartent notablement des conceptions classi~ 
ques. Ll faut s'en folidter. Les thiéioriciens sovié
tiques commencent à admettre l' intangibilité du 
,phénomène de com.m,andement. Dès :lors i,l leur 
incombe de ,cond lier ,cette dure réa1ité avec la 
prophétie des pères du communisme. 

II. LA PRA TIQUE 
DE L' « ETATISME SOCIALISTE » 

L'éitatdsme sociail,iste ,s'in,carne dans deux formes 
d'Etat : 1l'Eta1t de la dictature du ,prolétariat et 
l'Btat de tou<t ,Je peuip1e. La constitution de 191 8 
consacr-e la première; trois pièces essentieihles la 
ca1rac1:Jérisent : 'le pouvoir prolètarien, ~es soviets, 
ses or,ganes et Ie cenitr,ailisme dèmocratique, son 
prinöpe d'action. Com:me Ia constitut ion mon ta~ 
gnarde de 1793, la constitu<tion de 191 8 n 'a pu 
tenir ses promesses : l'Etat des p,rdllétair,es qu ' eille 
instituait se monüa incapable d 'affronter 1es <lures 
réalités de la vie, et progressivement à partir de 
1924 fit place à un E tat totaJjtaire. C ette trans~ 
forunation est trop connue 1pour qu'i:l soit néicessaire 
de la délcri,re ( 17) . 

Le XXe Congrès du pa11ti annonce l'aube des 
temps nouveaux. Les erreurs du passé sont dé
norucées et ,J,e retour aux sources origineiLles s' a-

(16) Cf. « Le µrojet du nouveau progr a mme du pa rti com
muniste de J'Union Soviétique et quelques questions do la. t béo
rie de J'Etat et du Droit » EDTTORIAL - Pravoved, 1961, 3, 
pp. 3-14; voir Je r ésumé dans L' Ull SS et les P a,y s d e !'Est , 1962, 
n• 3, p. 16, avec une note de M. LEQUIEN - I.V. PAVLOV, 
« Quelques questions de Ja théorie de l'Eta t socialist de tou t 
Je peuple », So v. Gos. i Pravo, 1962, 7, p . 4; voir a.ussi W. SU
CHEKI, « Quelques problèmes de l 'évolution de l'Etat soviéti
que » , Panstwo i Prawo, 1962, 2, p . 193 et s. : « Il n'est pas pos
sible », écrit eet auteur, « de passer à cöté des facteur s subjec
tifs qui donnent à certains éléments de Ja su per stru ture une 
certaine a utonomie. On peut compter pa rmi e ux des facteurs 
tel s que le postula t du progra mme du parti , sa. stra t gie et sa. 
t actique politique, les rappor ts des d irigeants politiques et de 
! 'opinion publique ains i que des phénomènes tels que le natio
n a lisme, Ie particularism e et, enfin, Jes élémenu. de la mytho
logie politique (Ie culte de J'infaillibilité du c hef ) n; Voir a.us i 
M.S. STROGOVITCH in Théorie d e l'Etat et du Dr oit - op. loc. 
cit., pp. 10-11. 

(17) Voir M. MOUSKHELY e t Z. J EDRYXA, op. eit., p. 64 et s. 
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morce. Le XXIIe Cong:rèis confimne solenne1lement 
ce retour, et prodame Ie passage à l'~diJfi,cation du 
communisme : l'Btat de towt Ie ,pewple swccooe à 

Ia di1ctatur,e du prolétariat. H porite en lui 1les ger.m.es 
de La foture soc,iété communiste. Par J,a dèmocr•a
tis,ation aroissante de la vie polfüque, s' effoc-tue 
!'osmose prngress·ive de l'Etat et rde Ja sodété. 
Ceila suppose une pal'ticipation de plh.ts ,en plus 
large des masses à la gestfon des affaires puibliques, 
à .J'iidentifi.oation tota1Ie des gou~emants et des gou
vernés. Ceia suprpose aussi la soc-i.aiHsation des 
fonctions éitatiques , Ie transfert progressiif des 
pouvoirs de l'Etat aux éimanaitions sipontanées de 
la société. 

7. La socialisation du gouvernement et de l'admi
nistration. 

L',avènement de fa dté comimunist,e 1mp1lique la 
remise du pouvoir dans toutes ses maniifestations 
au pewple : J,e gouvernement, seion 1la cé!J.èbre for
mulle, doit d evenir « rdu peupk par le peu1pile et 
pour le peu,ple ». Quellles sont •1es institutions de 
l',Et,at de tout Ie peup'le qui font awgure,r de ,cette 
transformation ? 

Le prograimme du ,parti de 1961 se montre assez 
réservé sur ce point : « Au Jur et à mesure du 
dévdop,pernent de la dè mocratie socialiste, déiaiare
t--i1J., ~l s' opérera une transformation gr'élldu•d0,e des 
organes .du powvoir d'Etat en o.r.ganisimes d'au.to
administ,ration pubJ,iqu·e. Le principe Jénin:isrte du 
centr~lisme déimocratique prendra un déveiloppe
ment enicore plus ,gnand, ül assurera une combina-i
son judicieuse de ,la dirnction ,oentraliisée avec Ie 
maximll!m d 'ini.tia,tive des organismes locaux ... et 
une p'lus riche initiative c-réatrice des masses » 

( 18). 

Ces termes d'une pru1dente générahté contr-astent 
avec !' affirmation catégorique du programme de 
1919 qui vouiliait faire de « ... -l'immense IIIllélijOl'ité 
de la population, la base constante et unique de 
tout !' appareil étatique, local et ,centra!, depuis Ie 
bas jusqu'en haut. ,. » et en arrivait ,à la nécessité 
d'établir un seillf~government ,local et régional 
« sans at11cune all!torité nomim1ée d'en haut » ( 19). 

Il n'est point, en effet, de rdéimocratie sans auto
nomie. Auss,i l'Etat de tout le peu,p1e app1ique-.t-il 
Ie prirnc~pe d 'autonomie sur plusieurs pJans. 

Dans il'industrie, apparaissernt des institu1tions 
comme [,es conférem:es permanentes de production 

composées, d'ouvriers, de techniciens et d'employés 
de ,chaque entreprise: dies partidpent à l'êlabora
tion des plans rde ,produdion dans l'usine, à la 
gestion de !' entreprise, veiHent au ,pe,11fe1ctionne

ment de la technique et à l'a-ccroiss1elment de la 
produictivité du travaül, contribuent au déveilbppe
ment de l'émulation sociali-ste, examinent les ,causes 
de vidlation de .Ja disöpJ.ine rdu travai:l eit praposent 
des mesures d estinées à y mettre fin. Par 'leur 
entremise, les travai1Ll1eurs ipamidpent ià la gestion 
de !' entrieprise et au •contróle de .Ja iproduotion. En 
outre, le comité syndi,ca1, dotié de la personnailité 

moralle, condlut des conventions ,cdnectiv,es die tra
vail,, as,sure .!eu,r exiécut-ion, •cd1labore à 1la soJ.ution 
d es conflits de tr,ava~l. De manière plus généra1lie, 
.Jes unions prdfessionne1J:J.es ,coLlaborent ,avec 1le parti 
et l'Eta:t à la sdliution des questions intéressant Je 

trav,atL et aocom:pHssent nombre de fonctions na
g,uèrie de 1la .compértenice des organes de l'Btat. 
B1les se sont vu ,confier fa ,gestion des assurances 
social:es, les dècisions qu'eililes prennent en ce do
rnaine aoquièr'ent fol'lce d'aote juridique et sont 

sanctionniéies par l'E-tat. Depuis mars 1960, eil1les 
se chargernt de la direiction des sanatorit11ms et des 
maisons de repos. lil 1leur appartient ég,a1!1ement de 
surveiller ]' application de la législation du travail 
et de contróiler lie dispasitiJ de sécurité étab~,i dans 

les usines. A ,eet effet, e1Mes peuv.ent, avec l'appro
bation ,prèa1labie ou postérieure du ,gou;yern'ernent, 
édider 1,es instru1ctions et interipréter le droi,t du 

triavail ( 20) . 

On constat,e rl:a même ten dance dans ,J' adm:inis
tration des kolkhoz; depuis les réformes de 1958, 
,les assises démdcrat,iques du kollchoz s,e sont con
sdhdées et étlargies. L'assemibJ.ée général,e des koJ
khoziens fo11me 11' org,ane suprême. BUe dési,gne les 
organes direoteurs du kolkhoz responsab1e devan.t 
etl:e. El!Le assure la direction généra:le de rexpfoi
tation, .diédde des qu,estions les plus importantes, 
teitle 1L' alP'probation du statu.t de l'airtel, Ie plian de 
production, l'aff ectation au fonds sociail. En outre, 

(18 ) Vers le communisme , op . cit., p . 586. 
(19) L'URSS , droit, économ ie, sociologie, po litique, culture, 

P ar-is (Sirey, 1962, .tome I , pp, 514-515). 
(20) Cf. A.S. PASKOV, " La participation des union s profes

sionnell es à l'exerci ce des fonctions étatiques en période d'édi 
fication gépéraJe de Ja société communiste», Sov. Gos. i Pravo, 
1961, 7, pp. 36-45. V. le résum é dans L' URSS et les Pav s de l' E st, 
1962, 3, p. 27 et s.; B.S. MAN'KOVSKIJ, Les r apports de la 
cont:rainte et de la persuasion en périodè d'édification du com
munisme et la collectivité soviét ique » in L 'Etat et le commu
nisme, op. cit., p. 54 et s. 
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dlre dispose de l' équ•ipement et de l'ourtiilllaige, fixe 
les normes de rendemerut, les taux des sail!air,es, 
etc ... Désorun,ais la vente des rproduits se faiit seilon 
des mé~hodes plus comme11dales, des contrats 
peuven,t ,êtr,e paissés avec ,J,es entreprises. T outes 
ces mesures garantissent au kolkhoz pilus d'indé
perudaruce ( 2:1 ) . 

On verra enfin que cer,taines associations 
peuvent se fornner libr,ement et asswmer l'exencice 
de foructions pub:liques. 

Le peu,ple ne se contente pas seuilement de g!érer 
plus librement s,es 1intériêts économiques et sociaux; 
i1! est associé düectement à l'ceuvr•e liéigis1lative de 
l'Etat. Depuis quelque temps, les projets de loi 
qui introduÎISenit des réJformes ,profondes sont sou
mis, avant J.ewr aidoption pair J.e Soviet SuprêlIIle, 
à la disrnssion pubH:que dans tout 'J.e pays. Cette 
pratique, on J,e sait, a é11é inau,gurée en 1936 pour 
le rprojet de constituNon staHni,enne. A cette 
époque, il s'agdssait d':une exrpérience isolée, mais 
dans les dernières années, la pratique se développe; 
de 1956 à 1959, six projets de loi i,mporllants ont 
foit L'ohjet de cette consuJltJation. Il en fut d e même 
en 1960 pour Ie nou,veau programme du pa~rti. Il 
semblle bien que derecheif I,a ,discussion pub'lique 
por.tera sutr toute réJforime importante ( 22). 

Assurément, dans un pays de pfos de 200 
mi:llions d 'haibitan,ts , ~1a démocratie directe ne sau~ 
rait prendre en mains la direotion de toutes les 
affiai!res de l'Etat. IJ faut clone que Je peurp1e se 
donne des manidataires. Dès Ie début, ce röle fot 
confié aux sov,iets. Asservis na:guère par Ie pouvoir 
centra!, ceux,<i conna-issent un reg,ain de vitailité; 
les ,comités exécuti1fs (ispolkomy) n'exercent plus 
une awtorité pr.érpondériante; i'ls subissent un con
trole eff eicti,f des soviets dont iils émanent, Les com
missions permanentes des soviets se char,gent eililes
mêmes des täches aidministriatives qui en re:levaient 
awparavant; les soviets ne sont plus coupés de l;a 

population qui ,les élit ; de nombreu,x Hens les 
rattardhent aux citoyens; on s'efforice de rétablir les 
anciennes institutions de manda!t ,imrpériati,f, de ired
d ition des comrptes, de responsabiiJ.itJé et de triéivo
cation des députés; de méme erucore, les citoyens 
peuvenrt partidper, sinon aux travaux des soviets, 
du moins à ceux de leurs comm1issions, et les diffé
rentes organisations sociales entretiennent des 
rnpports étroits avec •eux. Gräce aux sovi,ets lo
c,aux, J,a popuiliation prell!d une part plus aictive à 
l'.adminis:tration des affaires 1ocai1es, ,intervieint dans 
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l,a soluüon des problèmes de logement, de trians
ports , de santé, d' instmction, etc. Cette résur.rec
tion de Ja démocratie ià 1!:a base ne saurait êitre niée: 
emte a déj'à produit des résuilitats heutreux. 

Toutes ces institutfons témoignent indubitable
ment du renou<veau, du rég1iime soviétique.- Potllftant, 
ieur port'ée 11éeil1le n'est pas aussi ,granx:le que !'on 
seraict tenéé de 1e croir.e. 

Les uni ons prof essiolllne/Ues ne pet11Vent être con
siidérées comme de v;éri:tables re;p11ésootants des 
tmavaiililteurs. Ce son,t ,plut6:t cl.es origanismes pairné
tati:ques , sdlidement hiérarchisés, char,gés par l'Etat 
d' encadrer Je:s trav;aiJ,Leu~s. de maintenir Jermement 
la discipline de travail et de les lier ainsi au 
pouvoir. Aussi les ouvriers se méflenrt-i!ls de ITeUtrs 
syndicat:s, qui demeurent pour eux ipresque un 
coups étrian,ger. C'est justement en raison de ce 
rattaichement étroit des syndicats à '1' Etat que ceJ.11.ti
ci 1Leur ,abandonne dans une c.ertaine mes ure I' ac
comipl.issement de taiclhes liées à leur aotivdté. Pour
tant, eet abandon n'entraîne pas la renonciation 
au pouvoir de direrction et de controle q ue cons,erve 
l'Etat. L'autonomie des syndicats ne se dépfoie 
donc que dans les limHes ,tracées par J.' Etat et sous 
sa ,survei'.Han.ce. 

L'auitonomie des kolkhoz ne doit ,pas non pîus 
être exa1gérée. Les mesures libériales s 'ex,pliquent 
prûnci,pailiem.ent par l,a néce:ssit•é d'au;gmenter la pro
duotivité de :L' agricuJture et de ,pafüer a insi fa crise 
permanente qui sévit en ce domaine. Mais, chose 
curieuse, la dè mocratisation des kolkhoz va de p air 
avec 11',aiocroissement des pouvoirs de 11'Etat. Les 
kolkhoz sonit maîtres de leur staitu:t. Pourtant, leur 
r,évi1s1ion doit se faire dans Ie cadre des 1lois en 
viigueur et tenir ,cornpte de 1l1a nécessité d 'au,gimerut:er 
la produ1ction. QueilJe autorit.é sinon il'Etat ,aura 
comrpéten1ce poUtr ju1ger si et dans que/lile mesure 
une révision satisfait à ces conditions ? On cons
tate d 'autr,e ,parit que dans l'administration des 
kolkhoz, ,Jes organes éllus se substituent de plus en 
plus aux assemblées plénières et q ue les attribu-

(21) A.M. KALANDADZE, « Les institutions j uridiqu es kolkho
zi eunes en période d' édification générale du communisme », 
Vestn. L eningrads. Univ. (e kon. / i los. pravo), 1960, 23 (4). p . 99 
et s .: r ésumé dans L ' UBSS et les Pays d e !'Est, 1961, 4, P. 39. 
Voil' aussi L. BRAGINSIJ, « Les finances des organisations in 
terkolkhoziennes », Fi nansy SSSR, 1960, 1, p. 32 et s.; résumé 
dans l'URSS et les Pays de ! 'Est», 1961, 1, p . 83 et s. ; Sov. Gos. 
i Pravo, 1962, p. 59 - B.S. MAN'KOVSKIJ , op . et loc. cit. 

(22) Of. T.N. SUVOROVA, « Le carad.èr e particulier de la 
contra.inte étatique en URSS in L 'Etat et l e communisme, op. 
cit., p, 27. 
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tions du président, de son adjoint, deis aheifs d'é
qu,ipe et de gèrants de ,ferune ne cessenit de s'éten
dr,e. Quant au'X p1ans de produotion él1aboréis li
brement par les kolkhoz, i,ls doiven,t être soumis 
aux comit:Jés exiéicutilfs de dis:trict, organes d'Etat 
qui peurvent leur demander de les modifier. La 
démocratiS'ation des kolkhoz n'imiplique donc pas 
le reilächement de .]' eimiprise de l'Btat et du pa11ti. 
Les réformes de mars et novembre 1962 en appor
tent une nourvelle preuve (23). 

Pour ce qui est de la di:s:cUJssion pubilique des 
gran1des rélforunes, iil serait non moins excessif d 'y 
voir une participation eff ective du peU1pte. On ne 
demélll1de pas au peuip,l,e d'approuver ,Ie projet, on 
se home ,à Ie consulter. Cette consu1ltation, au 
surplus, paraît ;plus théorique que réellile. Commen,t 
imaginer en effet que des proj ets de caractère 
hautement ;t.echnique, aux multiples incidences, 
s'insérant dans J,a politique •gérnéraile du parti, puis
sent faire l'objet de prdfondes modifi,cations vernant 
du pe,uple ? Celui-ci ne possède pas les conna4s
san.ces teclhniques req uises pour ,apprétcier J1' ceu:vre 
mûrement réfléchie par les te0hniciens du parti et 
de l'Eóat. Comment admettr,e par aÎllleurs que lf' 
parti qui possède se1.11), J,a conrnaissan,ce des lois 
d 'évd1ution sociale et qui en cons1équ,en1ce 1fixe La 
législation, puisse reconrnaître au pet11ple Je ,droit 
d 'en décidier? La d,i-scussion pu1blique r,emipilit un 
autre röle : eLle fait av,aHser par Ie peuiple les 
docisions du par,ti et manifeslte de .manièire ·forme1Iae 
et éolat:Ja111te l'accord des volont•és, füle re:lève donc 
de la teichnique plélbis1Ci1laire ,plus qrue de la tecih
nique r,élféren!daire. 

Dès lors, Ie gouv,ernement soviéNque demeure 
un ,gouvernement reiprésentatif : les soviets gou
vernent et admJniistrent aux lieux et place du 
peup1~. Est-~) vrai qu'là 1'è1.1e nouvelle Ieurs liens 
avec lui se soient resserrés ? ou qu' iJis reprennent 
la pll1ace et Ie role qui leur étaien1t dévo~us au Jen
d eimain de Ja Révdlution? On sait qu'a'lors iJs 
reiprésentaient ,des cd]1ectiJs d'u,sines et de fiabri
ques, de vi:Lles et vi1!1Lag,es, des unités mi,litaires et 
d'autres gcroupes sociaux. lis se tenaient donc plus 
près de Ja société que de l'Etiat. IJs sont él1us 
mainte11anlt au sUIBfrage universel; les é1J.e1ctions qui 
se déroulent s ous l'égide du parti tiennent davan
ta.ge d'une nominaltion par Ie parti que d'run choix 
des éllecteu1rs. P,lus on monte dans 1leur hièrarichie, 
pJu•s i,ls s'éiloi,gnent du peuipile et se rapprochent 
de l'Etat. S 'ii ls sont à Ia fois organes de l'Etat et 

org1anisaitions de masse, reste à savoi,r laqueJle de 
ces deux qu;al.ités !' emporte sur l'autre. A,gissent
ils pour Ie comrpte de l'Etat et du parti ou pour 
Ie colil!J)te du peuiple et de la ,société ? ( 24). Leur 
fon'ction consiste-t-eiJile à faire acquiescer Je peupde 
à la vOILornté de I'Btat ou à signifier !,a vol1onté du 
rpeuple tà l'Etat ? 

Tout aussi discutable paraît la rédU1c1:iion des 
pouvoirs des ,comités exécutiJs au profit des sovi,ets 
dont iiJ.s émanent. Aussi fréquentes que soient les 
sessions des soviets, i,l leur est iJmpossible d 'exa1JI1i
ner et de trian1cher toutes les q.uestions de leur 
ressorit. lrnévitab'lement, les comités exécutifs qui 
siègent en permanence se substitueront à eux . 
Cette substitution ne contrevient d 'ai.!ileurs à au
cun prirndpe fo111daimenté11l du r.égime soviiétique. Le 
soviet et son comité forment un système unique de 
gouvernement. Aus1si riéunissent-i,ls entre lem:s 
mains les ,deux compétences : de délCision et d'rad
ministration, mais n',admini'strent que par l'interun,é
diaire de leurs 1comiités ex&utûfs . L' extension de 
1leur activité ne S•e fait donc pas aux diépens de 
ces derniers ( 25) . 

Ainsi pour 1' esserntielI, iiJ. paraît di•,ffi,cile de pariler 
d'une vériitablle dém,ocratisation du gouvernement 
et de l'administratiion. De mème que dans l'Etat 
de ~a diictature du prdlét,ariat, Ie p.ro1é!Jarialt n'a 
j-amais parcouru les aV1enues du pouvoir, de mème 
dans l'Etiat de tout Ie peuiplie, le peuple en resrt:e 
encore passabliemen1t élo iigné. Ce ne sont pas les 
queJiques libertés concédées qui peuvent emporter 
complètement notre adhésion. 

8. La socialisation de la fonction répressive. 

Le passage de 1-'Etat de la dictature du prolé-

(23) Cf. I.P. PANKR ATOV, « Du nouveau da ns la démocratie 
kolkhozienne à l 'étape a.ctu elle "• Sov. Gos. i Pravo, 1961, 2, 
p. 59 et s. 

(24) On trouve à ce propos des ohservations t roublan tes da ns 
un Editorial de la grande rev ue juridique : Sov et snoe Go su
darstvo i Pravo (1959, 12, p. 5) , Les Soviets y sont qualifiés 
d'« organisations sociales de masses les plus a utori taires car 
ils rassemblen t dans Ja ligue de J'Etat toute la population, tou s 
les travailJeurs de viJJe et de campagn e, to u tes les nationalités, 
c'est-à-dire qu'ils repr éseI1 tent to ut Ie peuple "· (V. Ie r ésumé 
dans· !'URSS et !es pays d e !'Est , R evue d es r evu es , 1960, 4, 
p. 9 et s. 

(25 ) Ju. M. KOZLOV, " Quelques question s de l'admin istration 
d'Etat dans l'Etat de tout Je peuple "• Sov. Gos. i Pravo, 1963, 
1, P. 32 et s. - Ju. A. TIKHOMIROV, " Les orga-nes r epr ésen ta
t.ifs du ])-O n voir d 'Etat et l'évolution de l' a dministration étati
que p enda nt l 'édification du communism e ", Sov. Gos. i Pravo, 
1962, 2, p. 35 et s. - L'UUSS et !es Pay s de !'Est, 1963, 1, 
pp. 22-25. 
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tari,at à l'Etait de touit le peUJple n'a point aipiporté 
de ch.an,ge1rnents profonrds à I'<iippar-eil gouverne
ment ~! et adlministretiif. Ceilui~ci demeure encore 
intact et se situe toujours au-dessus ,de la société. 
Qu'en est-il du pouvoir de cont'l'ainte que ,I,',E,tat 

monopoh5e et quti dans la soc:iété communiste est 
appeJlié à s'éteinidre ? L'Enat de tout Ie peu,ple a..-,t--il 
introduit ,en ce dom,aine des institutions plius Hbé-
raJlles? Sa jusüce reste-t-eillle ,J' attribut exd,usvf de 
ses organes, ou se trouve-t-e!l'le parta:g:ée enitre 
!'Et,at et la sociéóé ? 

Les girarudes rélfoI1IJ11es de 1958 ma:rquent cette 
volonté libér,ale dans 1'0I1g:anisation et l'exercice 
de la fonction jurididionneiUe. Elles tendent à la 
sociailtisation du pOU,VOiT répr-essi1f dans un cer,t,ain 
nombre ,de domaines, en fa.isan,t partici,per à J.'ac
complissement de 1a fondion jtlldici,aire le s organi
sation,s sociales. 

C d les-cii interviennent dans l',adiministration de 
la justke de différentes manières : eililes se font 
d'abord re;présenter au tribuna1 par un « aocusia
teur » o,u UIIl « d élfensieur » sociail. « L' acGu.siateur » 
soci~l r eiprésente 1J,'opinion puibliqu,e et l,a coJleat'i~ 
vité qui l'a désigrné. Bien que ne jouissant pas, de 
prérogatives élgaJ,es à ceille du procuireur ordinaire, 
il ne fait :pas doubl,e eimploi avec lui. Sa mission 
cons'iste à apprécier l' infoaiction coIIllill.ise et à 
donner son avis sur 'la peirsonna:1ité de l'incuilipé. 
Son opinion a d'autant ip1us de ipoiids qu' iil est 
membre du collectH dont fait partie ce dernier. A 
la différence du ,procureur, qui représente l'intérêt 
général, il assure la défense de l'intérêt d 'un 
groUJpe plus restJr,ei,nt ( 26). 

Un role aussi important revient au « dé fenseur 
soaiail », lui aU,SSi désigné par l' org,anisation dont 
fait partie Ie déilinquant. Il n:e remplace pas l'avo
cat : celui--lCi est choisi par l'incu1pé, c-elui-l1à par 
le co~lectif inté'l'essé, En outre, l'avoc,a,t s 'attache 
essentiei!Jement à ].' ainaly se des éllémernts juridiq,ues 
de :Yaffaire, :Ie « déif.enseur social » décriit la person
nalité de l'inculpé, ind,ique !'attitude de la collec
tivité à son éigard, contribue à éclairer Ie tribunal 
sur ses possibilités d 'amendement. Sa mission 
essentielle consiste à rapprooher la ,justice de la 
société et ,partant du 1justiciable ·( 27). 

La coHaboration entre la collectivit1é et les tri
bunaux ne se home pas à ,ces deux 1fo11mes de parti
oipa Non; eiD!e s',effectU,e ég,alement par la remise de 

l'incullpé à l'association, soit sur la dem1ande de 
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ce'1le-ci av,ant Ie jugemen:t, soit sur décision du 
trLbuna1 après 1a condamnation en sursis . Bioo e.n,

terudu cette m~sure de faveur ne s'applique qu'aux 
d élhnquants primaires et pour des infractfons mlÏ
nemes. La c01!1lectiviité se char,g,e ialors de leuir 
survietll,ance, s'emploie à les amender et à les réin
tégrer dans !ia vï,e sociaJie ( 28) . 

Bien plus intéressant-e apiparaî,t tl' iinstitution des 
tribunaux civiques ( tovarichtckeskie sudy) créés 
sur la p,roposition ,du parti lors du XX• Congrès. 
Ave-c eu.x, :i l s'agit vraiment de « justice sociale ». 
Désignés ,par J.es a,ssemblées générales des travail
leurs dans les établissements ou entreprises, ils con~ 
naissent des cas de violation de la disdpline cLu 
travail ainsi que d e certains agissements antiso
ciaux, ivro.gnerie, houiliganisme, cou,ps sans b1es
sures, etc. Leur influence est d'ordre moral et 
social ; l'accusé jugé par ses camarades de travail 
subit l'action pédagogique du bon -exemple, de la 
réprimande et de la persuasion, bien mieux que si 
!'affaire passait d evant Ie tribunal ordinaire (29 ) . 

Par ces réformes, la ju1sti,oe soviiétique a reçu un 
visage plus hum:ain, em,preint de cilémence et de 
mansuétude. Gardienne de la légahté, H lui sera 
plus fiadle d' en im,poser Ie res,pect et de mieux 
assurer Jia sécurité de !'individu. Le régime de 
ter,reur imstiau.rré par St-aline avec la toute puissante 
police pdlitique, ay,ec leis arrestations iet interne
ments arbitrair-es et !:es exècutions sommaires aura 

pris fin. 

S' ensuit-iJ que les traits nouveaux d e w. justiJce 
annoncent !ia disparition procha:ine de la rép.ression 
étatique et son rempiltac-ement par f action, infini" 
ment plus douce, de •la preission sociaile ? Que la 
rééiducation et la persuasion se substitueront pro
gressive,m,ent à l' emprisonnement et à 1a peine de 
mort ? Quii o.serait l'affümer ? Seule une société 
partfiaite, c-omposée d 'hommes parfai ts, ammes 
d'u-ne haute conscienc-e civiqu,e, conformant !eur 
conduite à des nor.mes librement aoceptées pourra 

(26) A.L. RIVLIN, in Sov. Gos. i Pravo, 1960, 9, p. 95 et s. V. 
aussi L'URSS et !es Pay s de !'Est, 1961, 3, p ' 96. 

(27) A.G. POLJ AK, in Sov. Gos. i Pravo, 1960, 9, p. 90. V. 
aussi L' URSS et !es Pay s de !' E st, 1961, 3, n' 95. 

(28) V. V.V. KL0TCHK0V, "Que!ques questions de la remi e 
en patron age des personnes coupables de violation d l a. loi • • 
Sov. Gos. i Pravo , 1960, 7, pp. 89-96. V. Ie résumé in L 'URSS et 
!es p .ruys de !'Est, 1961, 3, n ' 84. 

(29) Cf. Le tribun a ux civiques, forme essentielle de la. Jutte 
contre les survivances du passé. Editorial , Sov. Gos. i- Pravo, 
1959•, 5, p . 3 et s. ; v. Ie résumé in L 'URSS et !es Pavs de 
! ' Est, 1960, p ' 2-3, p. 36. 
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s·e débarrasser de ces ins.titutions que sont Ie code 
pénra1l, lies, tribunaux, la police criminellcre et les 
pdsoms. !La Russie soviétique est décidée à parv,enir 
à eet étéllt. SoU!haitons-ilui bonne dhiance ! En atten
dant, par deis loilS postérieures à !ia nouveil~,e légis
lation ,pénal,e, ,die a étendu la peine de mort à de 
nou1Veaux délits ( 30). 

9. L'Etat et la société. 

En tout régime, à toute époque, J'Etat et la so
détié 1se séiparent. Or, si l'Etat donne à la socièté 
I'ordre et la cohésion qui lui manquent, s'iL lui 
procuire il,'iéJan nèces-s,aire à sa progression, souveint 
il abuse de sa position privi1lég-iée, ordonne Ja so
ciété à ses fins propres en la sou1mettant à sa domi
natJion. La sociétlé en sort ternie, aip,paurvde, muti
lée. 

Mieux que d' autres, Marx et Enige1ls onit dé,-, 
noncié eet asservissement de Jia socièté par 1'Etait : 
« ... ce pouvoir, né de la société, ècirivait Enigieils, 
m1ais qui se pilé!iCe au-des,s,us d' eUe et lui devient de 
plus en pLus étranrger, c'est l'Etat ». Et Marx 
d'ajouter vigoureusement : « eföroyablie ·corps para
site qui recouvre comme une membrane Ie corps 
de la société ... et en boU1ohe tous les pores ... » 

Le communisme se doit, s'il veut tenfr ses pro
messes, de renve:rser les positions, de mettre J'Etat 
au service de la société, de finir par !' en débarras
ser. En d'autres tel'lmes, il faut « sodaJJs1er » toutes 
Les foructions de l'Etat et, pour y parvenir, les 
transférer aux origanis,ations soaiaiJ·es, ces poussées 
naturelles ,de la société. L'Etat de tout Ie peu,ple 
annonce-t-~!1, mieux : amorce--t-tl -ce tranSlf ert ? 

Le prQgramme de 1961 nous .le promet : « Les 
fonctions socia11es, aniaJlogu:e:s aux actuell~es fonc,
tions de J'Etat en matière de ,gestion de I'économie 
et de la cUllture, demeureron1t sous le communisme 
aussi, en chan.goorut de fo11m:e et en se pevfection
nant en coniformité avec le déveiloppemient de lia 
sociétJé. Mais le ,caractère et lies procéidés de leur 
exéicution seront autr·e:s que sous J.e socia!lnsme. Des 
org,ani1smes de planifi:cation et d'inventaire, de 
g,es,tion de l' économie et de déve:loppe:m.ent de la 
cultture q ui sont actue:Lle:ment du ressort de FEtat 
perdront Ieur ·caractère polW.que et deviendront 
des organismes d' auto-adiministration sociale » 

( 31) . 

Les nomlbreuse:s form:ations qui n1aissent sponta-

némen,t de J,a société se divisent ·en deux 1giroupes : 
les organ~sations sociailes et les aissociations libres. 

Ce1Hes-ci, 0Dg1anes autonomes de masse, sont 
conlst,ituées libr,ement ,par les citoyens; leu:rs cadres 
se renouveiMent périodiquement par le moyen de 
l',éJlec,tion. Certaines se ,char,gent de gfrer les ruf
faires de nature privée, ma~s qui in1Jéressent l'en
semble de :Jeurs me:mibre:s telis les comi,tès de rue, 
les conse~ks sociaux, les comités de parents dians 
les écoles. D 'autires, de m1ême nrature, exercent une 
fondion d' intérêt pulbJic; c' est Ie ,cas des br1i1gades 
volontaires de m,ilice civile, créées en 1959. 

Ces dernières méritent de retenir notre atitention. 
ELies se comiposent de volontaires choisis parmi les 
citoyens ou les traviaiJmeurs jouiss•ant de l,a con
fiance et de l'.eistime générale. Le règl,ement les 
concernant adopté en R.S.F.S.R. Ie 30 mars 1960 
définit ainsi les tä,ches qui 1eur incombent : les 
brigades partici,pent au travaill d' édu,cation de la 
population tendant à lui faire observer les rèlgIT,es 
de vie communautaire socialiste; leur activité 
consiste à prèvenir Ia vidlation de la loi et aacom
pliir Ie t11av:aH d'èdUlaation. BHes fonctionnent dans 
les ,entre:pûses indus1trie1!a,es et agrkol,es, 1es ét,a..
bHssements publics et privés, les qu1artiers des 
vill1es. Elles co!Naborent avec ,Jes farces die poITice 
au maintien de l'ordre public, ou prêtent J1eur assis
tance en oas de sinistre. P.our leur per:mettre de 
s'aoquitter e:Efi.cacement de J,eurs devoirs, on Ieuir a 
con16éré des compétences d'ordre pubLic : ewles peu
vent arrêter les citoyen's qui por.tent atteinte à !ia 
tranqui11lité et à la sécurité pul:füques, exiger la 
pré:sentation des papiers d\dentité, dres1ser prncès
verha!l avec 1e ,concours du déJlin1quant et des 
térmoins, faire parvenir les doss•iers soit aux or
g,anisations socialles intéressées (-unions prof.ession
ne:tles, triburnaux C'ivrques) soit aux organes jU1di
daireis, •solit à La mfü,ce. Si besoin est, eMes peuvent 
procèder à l'arres~ation du couipable et lie giarder 
à vue jusqu'à sa remise à l'organe comipétent. 

De teJlles méthodes sont to~t1e1fois ex:ceptionne1J,es 
dans Ie travail des br,igades. C' est par :1a persuation 
et l' érduiaation qu'e:Hes doivent surtout ag'Ïr; e1!J.es 
doivent prévenir plus que r é:primer. Aussi doivenrt
eltles s'adonner ià une prapa,g1arnde systématiique par 
le moy,en de conférernces, d' éidition de journaux 

(30 ) V. L'UBSS. Droit , Economie, Sociolo aie, Po!itique, Cul
tur e, t. II (sous presse) . 

(31) Vers le communisme, op. cit., p ,. 595. 

233 

This article from Res Publica is published by Eleven international publishing and made available to anonieme bezoeker



mUJI1au x, d'entrntiens av:ec les perturbateurs, d'éta
blissement de Jiens avec leurs famiJiles, les coliliec,-, 
t:Hs eit h~s orgranisationis soci,ales dont ils font partie 
etc ... 

Les brig,ades volorntaires se sont beaucoup déve
loppées deipuis 1960. On en compte plus de 80.000 
avec un eff e:cti1f de plusieurs mw1lions de citoyens. 
Bien que formées sur la base du volornóar:iat, par 
les fonctions qu '.eililes ex ere ent el:les s.e r1approchent 
des organisations sociailes dont dles consNtuent 
une v:ariéitè odginaJe ( 32). 

A Jia différence .des associa:tions, les organisations 
sociaJ.es ,s,e ,constituent par adihésion ou cooptation; 
leurs mem bres concourernt à l' élabooation des 
statuts, à la constituhon du patri.moine commun, 
au dhoix des or.ganes di,rJ,geanrts. Les täc:he:s qu'eililes 
remiplissent partid pent au1tant de l'intérêt de l'Etat 
que de ceiui de ,1a société. Aussi J'Etat les associe
t-ûl de son plein gré à 1son activitié : pour les 
que:stion:s d e traV1aûl, Ie Consei1l .f éidérail des unions 
profossionrneiHes légtfère en coil1lab011:ation av:ec le 
Comité cerutral du parti et le Conseil des ministres. 
L'Etat leur deimande souvenrt leur avis pour Ies 
affaires ressortissant à leur COilllJ)étenre. BHe:s dis
posent ég1ale:ment d'un embryon d'dnitiative iléig~sJa 
tive : ou bien eililes reicom1mandent à l'Etat d'adop
ter la réJfor1me qui leur pé31I1aît nécessaire, ou bien, 
plus Dareim,ent, eiHes rédi,gent un proj1et .de texte 
qu' e:Hes lui transmettJent . Evidemment, l'Etat est 
l,ibre de donner suite ou non à leur su1g1gestions. 
Il a rrive parlfois que l'Etat leur dèlègue certaines 
de ses propres compétences : sport, cuJituo:e phy,.s•i
que, santé publique. 

Dans leur activité quotidienne et pour ,la réaHsa
tion des buts qu'eiUes s'assi:gnent, russociations 
comme org,anisations soda:lies cr,éent leur prOipr,e 
droit qui s'établit ainsii 'à ,c6té du droit d'origine 
é:tatique, En prindpe, il' ne s'adresse qu'à leuo:s 
membres. Pa11fois, surtout pom les or,g,anis-ations 
sooiales, il vise également des personnes étrangè
res. Il diff ère cependant du droit étatique par son 
oa11actère non oblii,gatoire, et la sanction purement 
disciplinaire qui 1' accompa,gne ( 33) . 

La cdfüab011:ation des or,ganisations sociales avec 
l'Etat a rev-êtu rècemment de nouve:!lcres m1odalités. 
EHe s·e mani.fieste par une parti<Cipation croissante 
de !la coJ!loct ivité à 1'aipparei1 admini.stratif. Dans 
Ie personnel des sovnarkhoz se trouvent des délé
gués· des organisations du parti de mêm1e niveau. 
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ParaHèlJ.ement !les consefüs de ,cooroination et de 
planifkation d u traV1a ill des sovnarkhoz. créés en 
1961 dans ,les ,g,randes rléig,ions économiques, com-

prennent parmi ileurs imembres ll1es xeiprésenta n ts du 
parti et d 'autres or,g1aniisations sociia:les . Par leurs 

compétences, les sovnarkhoz et les conseils sont in
contest,ablement d ei.5 origanes è taitiques. Mais par 
leur aomposition, i1ls p,r.ésentent Je double caractère 
d 'Etat et d'or,gants,ation socialle. lilis maa,quent Ia 
nouV1elile tiendiance :à i1a ,coliLaboration d es ,fOl'llllations 
étatiques, « partisane » et sociales. Ce rapiproche
ment ne se réalise pas ,selon un s,eul ,modèie. Il peut 
e!Illprunter plusieurs lformes, s'effieictue:r à pllusieuns 

niveaux; parfois , comme pour Ie Ministère de 
l' agriculture de l'URSS, il se réalise par la substi
tution d e l'activit1é teichnico-,or,g1anisationneil!le à 

J'achvitié a:dminis,tDativ,e. Ges mwtationis dans }e 

personneil coimime dans !ia nature de r activité s'ins
crivent dans fa h gne de ,la •tiranS1form,ation pro.
,gressive de 1',admini's!tration tsocialliste en iauto
admini,strntion soci.aile ( 34). 

Towt cell1a reflète sans auoun dourte un éipa nouis
sement 1jusiqu'i!Ci inconnu de II'aotiviité socÏlall'e d es 
citoyens ,et des 1grnuipements qui les unissent. Cetrte 
activ,ité se déveJloppe à c6té ou au sein de d' Etat. 
Mais convient-il d 'y voir les ,prémisses d' une 
prochaine conversion des fonctions étatiques, de 
la dissolution de l'Etat dans la société ? Une 
telle .conclusion serail: hätive, Si les organisations 
sociales se voient confier certaines compétences, 
jusqu'ici détenues par l'Etat, ce transifert n 'en

traîne pas pour autant Ie dessaisissement d e ce 
dernier . En outre, il leur est interdit d 'employer 
les mêmes méthodes que l'Etat ; en ,particulier Ie 
pouvoir de contrainte leur est rdusé. Leurs statuts 

(32) Pour plus, de détails v. Ju. M. KOZLOV in Sov. Gos. i 
Prav o, 1960, 5, pp. 18-26. V. ·a u ssi « L 'URSS et les P ays de l'Est •• 
1961, 2, n ' 94; B .S. MAN'KOVSKIJ, op. loc. cit ., p . 65 t s.; N.A.. 
BALAJEV, « La p a rticipa t ion de la collootivité à la lutte contre 
la criminalité » , in « L 'Etat et le co=unism e », p . 98 et s. 

(32) V. V.V. KRAVTCHENKO, « Le caractèr e des normes cr éées 
par les a ssociat ions libres », S ov. Gos. i Pr avo , 1960, 8, p. iz 
ets. - résumé da ns L'URSS et les PCl1} s d e !'Est, 1961, 3, p. 28 -
v. a u ssi G.I. et U.S. PETROV, « Le système étatiqu e socia liste 
et La collectivi té », Pravoveden ie, 1961, 2, p. 12 e t s. - résumé 
L'URSS et les Pa.y s de l' Est , 1962 , 2, p. 17 ; v. aussi C.A.. JAM
POL'SKAJA, S ov. Gos. i Pravo , 1961, 9, p. 37 et s, - résumé 
L'URSS et les Pays de !'Est, 1962, 3, p. 24; V. M . GOROHEN V, 
« Le röle des organis,a t ion s soo ia les daus l'reuvre jutidique so
viétique », ibid., 1962, 8, p . 114 e t, s., L 'URSS et les P aya de !'Est, 
1963, 3, p. 00 , 

(34 ) F .P . KOZLOV, « Le P.C.U.S. - parti de t out le peuple •• 
Kommunist , 1962 , 8, p. 19 et s. - C.A. JAMPLO'SK.A.JA, • Les 
problèmes actue ls de la ooience du droit a dministratif soviéti
que » , Sov. Gos. i Pravo, 1962, 10, pp. 10-15 et s•. 
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sont soumis là l'approbation de l'Etat qui se ré
serve un droit de d<irection et de ·controle. Elles ne 
jouissent clone pas d 'une autonomie autlhentique. 

P tus 1lûbres aipparais.sent Jes associations. Mais 
on sait quie 11e domaine de leur activité est des 
plus 'limi-t1éis. On ne doit pas non pLUls ex,aigiérer 
l'reuvre « ·créatr·ice de droit » de tous ces or1ga
ni,smes. D'une part, ·le\.lJr coluaboration à J'reuvre 
liéigislative de ;l' Eta:t ne va •guère am-dielà de sug
gestions et de recommandations; d'autre part, lors
que ,camime poU!r les unions iprofossionne!lloo •ce1uti,~ 

ei 'les y associe dans un domaine déterminé, cette 
assoöation reste Ie plus so1went form eil~e. Pour ce 
qui est de leur activité ré!gfomentaire, si clJe prend 
une grande extension, son ,c!hamip d'ap,plioation 
paraît en1cor,e très rèduit et elle ne saurait dès lors 

concll:l"rencer cel~e de l'.Etat. Quan:d à l'inté:giration 
des membres des organisations sociales dans l' ap
parei,l adaninûst,r,ati1f de iJ'Etat, die ne bénoocie pour 
l'heure qu'au pal.'lti qu'on ne peut considérer comme 
une émanation spontarnée de .l:a sooiété. Sa portée 

est différente : eil:le marque le rempilacemernt die la 
bU1reauoratie administrative par la bureau1cratie 
ipar:tisane. Ce ser,ait 1se faire autant d'iliu.sions que 
d'y voir une mélJlilfestation du dépériss•ement de 
l'Btat. 

La puissance pub!Jique demeure toujoul'IS il' apa
nage de ,l'Etat, et e1Lle conserve ses quatre é!léments 
traditionnd,s : Ie pouvoir normatif, c'est-à-dire Ie 
droit d 'èdkter ses décûsions obhgatoire.s ,pouir cito
yens, ,aigents de ,l' administiration et icoUectivité:s; Ie 
pouvoi,r exélc.ut-i,f. d,estiné à assurer 1'.app:lica,tion de 
oes décisions ipar des « méthodes d 'èdU1oation, de 
persuasion et d'encoura·gement »; le pou!Voir éco

nomique, cornsi.stant dans Ie droit de disposer du 
fonds uni,que de propdété socialiste; enfin 1le pou
voir ,de ,contrainte, nécessai.re à la s,auveigial.'lde de 
l'ordre et de la loi ( 35). 

Ainsi jusqu 'à nouvel or.cire, I'Etat et ila soöété 
ne se corufondent pas. Seul Ie premier détient la 
souverairneté. De ses pouvoirs il diispose à son g·ré. 
1,1 tolère ,à cöté die tlui des créations s,pontanées de 
lia sociétlé; d ,corndescend à :les associer, dans des 
limites q,u' il fixe discrétionnairement, à ses organes 
et à ses activi !Jéls; mais il ne J.'lenonce pas1 pour 
autiant à son droit de rng,aird et à sa fonction de 
direction. Est-il dispos,é, ,comme Yassure le pro
gramme, à se laisser absorber ,par elles ? Qui pour
rait se risquer :a111jour1d'hui à 1',aför,m1er ? 

10. Conclusion: Mythes et réalités. 

F1aut-i,l1 condlure ? 

Le programme et Iia tlhiéor,ie tombent d'•él!ocord sur 
deux points : la d ûspari!t-ion de l'Etat et ,J' avènement 
de Ja sociétJé communiste. Sur la natme de ,ceJae-d, 
comme les classi,ques, les modernes restent dans Ie 
V1ague, préif ér.ant s · en tenir aux génér:alités. Les 
principes comme « de chacun selon sa capadté, 
à cha,cun seilon ses besoins », les notions comme 
ce1J.es ,de « .auto~a,dministration communiste », de 
« participation des masses », s'ils fournissent de sé
duisantes « images d 'Epinal » ne contiennent bien 
enterndu au0une .indi,oation sérieu:se sur }:es grandes 
articullat<ions institutionne1les de 1!,a future société. 

On v,i,t au royaume des mythes . A eet égard, 
l'URSS, nous administre une briHante leçon de 
söence pdhtiqu.e : l'intel:lig1ence et Je maniement 
des my1föeis y atteint un degré inéJg,alé et, sans 
doute, inégalable. Les mêmes thèmes servent ,à tour 
de rölle de for,oe -créatrice ou de force régul:atriice 
des méoanismes sociaux, ils en adivent ou ifreinent 
le m,o,uvement, ils porten t les hommes su,r Jes 
hauteurs deis rêves ou Ies 11amènent s ur les tristes 
riva1ges de la tiéalli.té, au gré d es dirig eants" 

Mydhe du dépérissement de l'Bta,t ! Dogane in
tanigihle q,u 'i~ imiporte de maintenir, de peur d'i1-
lustrer unie nouveil!le fois l' ensei,gnement de J'his
toi,re sur J,a V1anité des révolutions. Pour que l'Etat 
diéipérisse, enicore faut-H que se dissoJve Je .corips 
de ses 1fonctionnaires, que se désagrège son pouvoir 
de cont-rainte et qu'1à Jla p!la,ce du ,droit s'établissent 
des normes de conduite hbres et spontanées. 
Vision 1graJndiose à mêime de stimUller les énetigies, 
mais qui doit rester à .J.'état dèsincarné, spiritua1isé. 
A cette fin , on l' entoure d 'au'tres mythes, myrt:he 
des « périodes », mythe de « pouvoir déipoilitisé », 
mythe de « 1' administrateur défonctionnarisé ». 

Mythe de l'homime sovi,étique ! Pour rétablir son 
rèigne Ie comimuntsme .suppose Ia naissance d'un 
homme nouveau. Le pouvoir ne sera jamais banni 
de il•a Cité sans une préalable métamo11phose de 
l'homme. Si l'homme demeure ce qu'il est, un être 
égoïs1:e, un jouisseur vaniteux et ambiti,eux, s' d 
mnserve son instirnot d'aigressivi•t1é, son appétit de 

(35) Cf. J AMPOL'SKAJA, « Les t r a its essentiels des organisa. 
tions socia les en URSS dans l a période actuelle "• Sov. Gos. ; 
Pravo, 1961, 9, P. 37 et s., L' URSS et les Pays de !'Est, 1962 , 3, 
p. 24. 
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domination, son indiffé:ren,ce sinon son hostihté 
envers s on prochain, s'il se laisse guider par l'ima
giniation ~us que par la raison, si son bonheur 
pe11sonne1, ses intêr1êts individueils passent aviamt lie 
bien commun et l'int1érêt gérnéraiL Ia « óté des tra
vai1]leurs » ne verra jamais Ie jour. D' ou J'image 
idyllique ,de l'ihomme de cette cité tout pénétré du 
« code moral du commUJnisme » (36). 

Mais pour concilier l'idéal et -la réailitié, pou,r ne 
pas décour:ager l''hom:me ,concret, on invente des 
mytihes explicatifs : surviv:ance des« préjugés bour
geois » et des « tares capitalistes ». Simuutanèment, 
afin de par;faire son édu:cation, on 1' erncaidre étroi
tement, on I' expose ,à toute occasion là l'influence 
bienfaisante de son coHectif , on joue de toutes les 
covdes de « I' èdu,cation, de la persuasion, et de 
l'encouraigeiment » pour l'incorporer à la société. 

Mythe ,du :pariti de tout Ie peuple ! « Le parti, 
proc:lament les ,statmts, ,existe pour le peuple; i'l est 
au service du peUJple. ,Ll ,diriige .la g.11ar11de ceuivre 
constructiv,e du peuple soviétiq,ue, il ~mprime un 
caraictè.rie or1ganisié, coo11donné, s,cientifi1qiuement 
forndé à Ja 1lutte du peu1pie pour J1a réa!lisation de 
son hut ifinal : la victoire du communiSJ111e » (37) . 
Mais mythe aussi du parti, seul à même de con
naître les lois d 'évolution de la société. De là sa 
double position qu' iil ne partage ,avec personne. 
Autorióé « saiGrèe » par Ie mystère de O'histoir•e, iil 
forme la « ,caste sacerdotale » de la nouvelle 
religion. Gardien suprême des « écritures saintes », 

ses sentences ne souffrent aucmrne discussion, clJes 
en constituent l'unique inter,préltation autiherntique. 
Assurément ein cette quah~é le pai'ti s',éllève au
dessus du peup1,e. Pouróant, il est en même t,emps 
le parti du peUJple : un lien my:stique et myithique 
Ie I'attache à ce dernier qu'en ,grande poanpe :les 
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éleotions 1consacr,ent tous lies quatre ans. C e1a est 

si virai que, privé de son soutien, le parti perdrait 

à la fois Ie fondement et la raison d 'être d e son 

autoa:ité. 

Mais vottà que de nos jours des réailités nou
vehles et puis1santes confront,ent tous ces mythes. 

EHes traicent d 'une main ,ferme les t ra its essentiel,s 
de la société future. Le progriamme est obiligé de 

les annoncer : « Ie communisrme est une société 
hautement 011ganisè e de travai.Lleurs .libres et cons
cients .. . » 1il est « ... la .forme suprême de l'organi

sation sociale ». Cette société éminemmenlt tochni
cienrne, aux prises aveic dies tädhes de pllus en plus 
complex-es, pouua-t-dle se passer du « pouvoir », 

des « admiinistrateurs » et du •« droit » ? Bmboîtant 
Ie pas au ,progvamme, la doctrine s'em~oie à réh,a... 
bi1iter l' ordre et l' organisation qui ne sauraient dis

paraître. Le pouvoir, affirme,.,,t-on désormais, se 
mainrtiendra en règime communiste, ma is perd ra 
son caractère pofüique. Dans une certaine mesure 

subsistera éig1ailement la direction. Certains services 
spécia'lisés disposeroot de cadres, pel'rIDan ents, 
d'agents ,posSJédants de hautes quailifka tions et une 

grande expérience, mais i.ls ne poumont pas se 
constituer en « administration professfonnelle »; 

ils édicteront des règles obligatoires, sans carac

tère juridique, de nature organisationnelle et t ech
nique. Une .fois de plus on a recours aux mythes 
salvateurs. 

.Le communisme, obnubHé par ses fondements 

philosQp:hiques, a sacriifiè le politique ,à l'écono

mûque. Auljourd'hui Ie politi,que prend sa reva nche. 

(36) V. Ver s le communism e, op. cit., pp. 606-607. 
(37) Ibid. , p. 639 
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